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CHAHUT 
DE GAMINS

Par Saïd Mekla

Les démons qui minent notre
corporation, autrefois confinés
dans les salles de rédaction, sont

aujourd’hui, réseaux sociaux aidant,
étalés au grand jour. Au vu et au su de
tous. Le lecteur, tout aussi présent sur ces
espaces, ne mérite certainement pas ce
spectacle désolant. N’en a cure de ces
guéguerres fratricides qui ne le
concernent nullement, lui qui attend avant
tout d’être informé correctement. Lui qui,
jusque-là, considérait le journaliste
comme un «faiseur d’opinion», aura
aujourd’hui sa propre opinion sur le mal
profond qui ronge notre métier. C'est
quand même bas de sortir des trous ou de
ressortir des conflits personnels,
sûrement souvent mesquins, et mobiliser
en parallèle, toute une artillerie sur les
réseaux sociaux notamment, pour
s'entretuer rien que pour satisfaire des
egos inassouvis.  Nous parlons ici d'une
certaine élite médiatique qui trouve en une
occasion par le pur hasard jumelés la
journée de la liberté de la presse et les
législatives du 2 juillet prochain à laquelle
beaucoup de confrères vont prendre part,
le moyen, l’occasion idoine, de se refaire
une santé, un nom, une carrière, le
monde... mais à l'envers.
Malheureusement. Au lieu de faire le point,
de replacer la presse nationale dans son
juste contexte actuel en «évolution»
permanente, et qui fait face à des interdits,
des menaces, des risques de disparition
qui appellent à mettre nos différends de
côté si l'on veut encore réellement exister
en tant que tels, on s'échine à la vitesse
d'une balle assassine à relever sinon à
carrément pointer du doigt accusateur, le
moindre geste et fait des confrères. Tel
«mec» pourtant «opposant» a rencontré
Tebboune. Voué donc aux gémonies. Tel
autre confrère s'est présenté aux
élections. Ah, la fameuse mangeoire ! Dis
donc ! Un journaliste, «opposant» ou pas,
n’a-t-il pas droit de rencontrer le chef de
l’Etat, de s’entretenir avec lui, de le saluer
? Un journaliste n’a-t-il pas le droit de se
porter candidat à une élection ?  Pour
cette élite en rupture de ban avec son
milieu qui se croit au dessus de la mêlée,
être journaliste, c’est tout rejeter : la main
tendue, le débat censé être au cœur du
métier… Le journaliste est avant tout un
citoyen, avec ses droits et ses devoirs. Au
lieu de s’organiser, de défendre ce noble
métier pour lequel beaucoup de confrères
se sont sacrifiés, on s’enlise davantage
dans nos travers. Et pourtant, tout ce
beau monde qui parle, écrit, critique,
dénigre, accuse, fabrique des preuves, et
toute ce brouhaha qui anime ces non-
débats, s'accordent sur une même
conclusion : «c’est parce que nous
voulons du bien au pays». Paradoxe. Vous
voyez ? Avec ce genre d'egos démesurés,
l'Algérie d’en haut comme ils la qualifient
parfois, ou celle du peuple d'en bas (pour
reprendre Jack London), ne peut
aucunement s'en sortir. Encore moins
avec des esprits tordus et hostiles à tout
débat constructif sans invective ni haine.

S. M.
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Justice constitutionnelle

Le président de la République a réitéré la détermination 
de l’État à consolider la suprématie de la Constitution et à renforcer 

la justice constitutionnelle comme garantie des droits 
et libertés fondamentaux. 
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Réuni hier sous la présidence duPremier ministre, sifi Ghrieb,l’exécutif a ainsi consacré unepartie de ses travaux à «lasituation financière des caisses de sécuri-té sociale et de retraite, à la lumière del’évolution des données démographiqueset du rythme de progression desdépenses», selon un communiqué des ser-vices du Premier ministre. le documentsouligne, à ce titre, «la nécessité d’établirun plan d’action global à même de garan-tir l’efficacité du système de protectionsociale, sa pérennité et son impact surl’inclusion sociale», alors que les équi-libres financiers restent fragilisés parl’augmentation des charges et les muta-tions démographiques. en effet, certaines caisses comme la cnrconnaissent depuis des années, d’énormesdéficits. Bien que la situation de la cnr sesoit nettement améliorée (déficit de 580milliards de DA en 2019, réduit à 300 mil-liards en 2025), la situation généraledemeure précaire. Beaucoup d’argent en effet circule dansl’informel qui pourrait être une source definancement non négligeable si l’on par-vient à le capter au profit de la  casnos etde la cnas notamment, qui doit, d’ailleurs,renforcer son système de recouvrement.le «plan global» auquel pense le gouver-nement, inclut-il cette solution ? 
QuALité et sécurité 

des infrAstructures Au-delà de ce dossier, la réunion de gou-vernement a également permis de pour-suivre l’examen du projet de décret exé-cutif fixant «les modalités et conditionsd’homologation des produits de

construction, d’entretien et d’exploita-tion des infrastructures» routières, auto-routières, aéroportuaires, maritimes etferroviaires. ce texte vise notamment à«fixer les normes techniques des pro-duits utilisés» dans les travaux publics età «mettre en place un référentiel» garan-tissant la qualité et la sécurité des infra-structures de base.

modernisAtion 
du service pubLicPar ailleurs, l’exécutif a entendu une com-munication consacrée au projet nationalde référence d’adressage, présentécomme un levier de modernisation desservices publics. selon le communiqué, ceprojet s’inscrit dans le cadre «des direc-tives du président de la république et des

efforts de l’État pour moderniser les ser-vices publics et consolider la transforma-tion numérique». il est également consi-déré comme «un outil stratégique pourréorganiser les espaces urbains, amélio-rer la qualité des services publics et favo-riser la transition vers une gouvernanceintelligente et fondée sur les données».
veiLLe sAnitAiresur le plan sanitaire, le gouvernement aexaminé la situation épidémiologique desmaladies transmissibles à déclarationobligatoire, tant au niveau national qu’in-ternational. le communiqué relève queces pathologies «continuent de constituerun défi majeur pour le système nationalde santé», appelant à «renforcer les capa-cités de détection précoce et de digitalisa-tion des systèmes de remontée de l’infor-mation», ainsi qu’à «une coordinationintersectorielle accrue» pour faire faceaux risques épidémiques. Au final, cetteréunion met en évidence la multiplicitédes chantiers engagés par l’exécutif, avecen toile de fond la nécessité d’adapter lespolitiques publiques aux mutations éco-nomiques, sociales et technologiques.

s. mekla

Le financement du système national de sécurité sociale est l’un des dossiers sensibles examinés hier par le gouvernement
dans un contexte marqué par les déséquilibres financiers de certaines caisses, notamment celles des retraites. 

FAce Aux DÉsÉquiliBres Des cAisses De sÉcuritÉ sociAle
Le gouvernement prépare un plan global

CASNOS
Deux services numériques
au profit des agriculteurs
La Caisse nationale de sécurité sociale des non-
salariés (Casnos) a lancé deux services
numériques, Himayati 5.0 et Himayati+ au profit
des agriculteurs, dont l'objectif est de simplifier
les procédures d'accès à la couverture sociale.
La chargée de la cellule de communication à la

direction générale de la Casnos, Wafa Bellabidi,
a indiqué, dans une déclaration à l'APS, que la
Caisse avait organisé, dimanche dernier, une
campagne nationale de sensibilisation au niveau
de ses agences à travers l'ensemble du territoire
national, suivie de sorties de terrain visant à se
rapprocher des agriculteurs afin de «faire
connaître ces deux services numériques, dans le
cadre des efforts déployés par la Casnos pour
accompagner les agriculteurs, au regard de la
nature de leur activité». Elle a souligné, dans ce

contexte, que le service Himayati 5.0 vise à
«accompagner l'agriculteur en lui offrant une
formule d'adhésion flexible, reposant sur des
cotisations adaptées, lui permettant de
bénéficier de ses droits à la couverture sociale».
Quant au service Himayati+, 
il consiste «à accompagner l'agriculteur durant
les périodes de récolte, de transport et de
commercialisation des produits agricoles, en
facilitant l'accès aux prestations en nature, dont
la carte Chifa», a-t-elle ajouté.

le décret exécutif n° 26-165, publié lundidernier, au Journal officiel n° 32, vient deredessiner la carte électorale de la com-munauté nationale établie à l’étranger. signé le 15 dhou el kaâda 1447 corres-pondant au 3 mai 2026, ce texte fixe offi-ciellement l’organisation de la circons-cription des Algériens de l’étranger etdétermine le nombre de sièges qui leursont dévolus à l’Assemblée populairenationale (APn).en application de la loi électorale pro-mulguée le 8 avril dernier, l’article 2 dudécret stipule que la diaspora algériennesera désormais représentée par douzedéputés. cette attribution repose sur un doublecritère de répartition géographique etde densité démographique, visant àmieux refléter la réalité de la présencealgérienne à l’international et à garantirune représentation plus équitable.le texte découpe cette circonscriptionunique en huit zones distinctes. en Fran-ce, le territoire est subdivisé en troisbassins électoraux. la première zone,qui couvre les circonscriptions consu-laires de Paris, nanterre, Bobigny, cré-teil et Pontoise, se voit attribuer deuxsièges, avec un dépôt des candidaturescentralisé au consulat général d’Algérieà Paris. la deuxième zone regroupe lille,strasbourg, Metz, nantes, Besançon etGrenoble, disposant également de deuxélus potentiels, les dossiers devant êtreremis au consulat général de lille. enfin,la troisième zone, forte de deux sièges,

rassemble les circonscriptions de lyon,saint-Étienne, Marseille, nice, Montpel-lier, toulouse et Bordeaux, le point dedépôt étant fixé au consulat général deMarseille.Au-delà de l’Hexagone, le décret organi-se la représentation du reste du mondeen cinq zones supplémentaires. uneseule circonscription est attribuée àl’ensemble du Maghreb arabe et del’Afrique subsaharienne, avec un dépôtdes candidatures à l’ambassade d’Algerà tunis. les Amériques, du nord comme du sud,forment la cinquième zone et bénéficientde deux sièges, la procédure s’effectuantauprès de l’ambassade à Washington.l’Asie, le Machrek arabe et l’océaniesont regroupés dans une sixième zone à

un seul siège, dont lesdossiers sont centrali-sés à Doha. l’europe dunord et celle du sudsont également dotéesd’un siège chacune, lespoints de dépôt étantrespectivement établisà Bruxelles et à Madrid.Pour faciliter lesdémarches des candi-dats résidant dans ceszones extra-françaises,le décret prévoit uneflexibilité administrati-ve : les dossiers peu-vent être déposésauprès de n’importequel poste diplomatique ou consulairedu lieu de résidence, lequel se charge deles transmettre sans délai au coordina-teur compétent de l’Autorité nationaleindépendante des élections.le cadre juridique encadre strictementla composition des listes et l’éligibilité.conformément à l’article 5, le nombrede candidats sur chaque liste doit excé-der le nombre de sièges à couvrir desept unités lorsque ce dernier estimpair, et de six lorsqu’il est pair. Par ailleurs, l’article 6 impose unecondition de résidence stricte : toutaspirant député doit nécessairementvivre dans la zone géographique qu’ilentend représenter, garantissant ainsiune proximité effective avec les élec-teurs concernés.

L'Anie précise Les modALités
éLectorALes de LA diAsporAPour rappel, l'Autorité nationale indé-pendante des élections (Anie) a dévoiléles modalités pratiques d'organisationdes circonscriptions électorales de lacommunauté nationale établie à l'étran-ger. cette annonce intervient dans lecadre de l'application des dispositionslégales encadrant les prochaineséchéances législatives, et précise lesconditions dans lesquelles les Algériensde l'étranger éliront leurs douze repré-sentants à l'APn. la France concentre lamoitié des sièges (6), divisés en troiszones (Île-de-France, nord-est, sud), tan-dis que les autres régions du monde(Afrique, Amériques, Moyen-orient/Asie/océanie, europe nord etsud) se partagent les 6 sièges restants.chaque zone dispose d’un point de dépôtdes candidatures géré par un coordina-teur de l’Anie, généralement dans uneambassade ou un consulat. le cadre légalrepose sur des textes récents encadrantle régime électoral et la répartition dessièges. Pour être candidat, il faut résiderdans la zone concernée. les listes doiventcomporter plus de candidats que desièges fixés afin d’assurer la compétition.enfin, une mesure de simplification per-met aux candidats hors des grandes villesde déposer leur dossier dans n’importequel consulat ou ambassade, qui se char-gera de le transmettre.

i. Khermane

REPRÉSENTATION DE LA DIASPORA À L’APN
Un redécoupage pour plus d’équilibre géographique
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Dans une allocution adressée auxparticipants à la 3e conférenceinternationale de la cour consti-tutionnelle, sur le thème «rôledu contrôle de constitutionnalité dans laprotection des droits et des libertés en Algé-rie et dans les systèmes comparés», tenueau centre international des conférencesAbdelatif-rahal, à Alger, le président de larépublique, Abdelmadjid tebboune, a affir-mé que cet événement constitue «un renou-vellement de l’engagement pris par l’Étatdevant le peuple algérien pour la construc-tion d’un État de droit, fondé sur la supré-matie de la constitution et de ses disposi-tions». en plaçant cette rencontre sous lesigne de la consolidation de l’État de droit,le président tebboune a voulu donner uneportée politique forte à cet événement. unerencontre qui, selon lui, illustre la détermi-nation de l’État à renforcer la suprématie dela constitution et à faire de la protection desdroits et libertés une priorité fondamentalede toutes les institutions.Au cœur de ce discours se trouve une visionassumée : celle d’un État où la constitutions’impose comme norme suprême et où laprotection des libertés fondamentalesdevient une responsabilité partagée parl’ensemble des institutions.un engagement visant «à édifier un État oùnul ne sera lésé, un État dont les fonde-ments reposent sur la primauté absolue dela constitution, faisant de la protection desdroits fondamentaux et de la promotion deslibertés une doctrine profondément ancréedans la conscience et l’action de l’ensembledes institutions de la république, sansexception», a-t-il affirmé, en insistant surl’ancrage de ces principes dans la pratiqueinstitutionnelle.

un AncrAge historiQue 
revendiQuéDans son allocution, lue en son nom parla présidente de la cour constitutionnel-le, Mme leïla Aslaoui, le chef de l’État arattaché cette démarche à la proclama-tion du 1er novembre 1954, qu’il a quali-fié de  «document historique ayantconsacré la renaissance de l’État algérienen tant qu’État démocratique et social».Première constitution de la révolution,cette proclamation constitue aujourd’huila référence morale et politique pourl’édification de l’Algérie nouvelle et l’an-crage du véritable sens de la citoyenneté.sur le plan institutionnel, le chef de l’Étata mis en avant les réformes constitution-nelles engagées depuis 2020, qu’il pré-sente comme une étape de modernisa-

tion du système juridique. la courconstitutionnelle y occupe une place cen-trale, appelée à devenir, selon lui, un«pilier de la stabilité institutionnelle» etun garant de la pratique démocratique.Défendant une constitution conçuecomme un texte évolutif, capable des’adapter aux transformations de lasociété, le président tebboune a relevéque «c’est dans ce cadre que s’inscrit larécente révision partielle de la constitu-tion, qui visait à corriger certains articlesdont l’expérience pratique et l’exercicesur le terrain ont révélé les insuffisances,rendant nécessaire d’intervenir pourmodifier ces textes afin de les mettre enadéquation avec les aspirations de lasociété et d’éviter toute interprétationsusceptible d’entraver l’efficacité des ins-

titutions constitutionnelles ou de toucherà l’essence des libertés».cette démarche montre que «notreconstitution est un document vivant, quiévolue avec l’évolution de la nation et quine saurait rester figé».
Le renforcement du contrôLe

de constitutionnALitéAutre axe majeur du discours : le renfor-cement du contrôle de constitutionnalité,présenté non comme un simple mécanis-me technique, mais comme «une garantiesouveraine majeure visant, avant tout, àrenforcer la confiance du citoyen dans leslois de sa république».Dans cette logique, il a rappelé le renfor-cement des mécanismes de contrôle deconstitutionnalité, notamment à traversl’exception d’inconstitutionnalité, dontles procédures ont été simplifiées afin de«permettre à tout justiciable d’accéderaisément et en toute sécurité à la justiceconstitutionnelle». cette exception permet aux citoyens decontester la conformité des lois et derenforcer leur accès à la justice consti-tutionnelle.le chef de l’État a, enfin, souligné l’im-portance de la coopération internationa-le dans le domaine juridique, estimantque la protection et la promotion desdroits et libertés constituent des «valeurshumaines communes, dépassant les fron-tières géographiques», dans un monde enconstante évolution.en conclusion, il a appelé à des recom-mandations concrètes pour renforcerdavantage l’État de droit et la justiceconstitutionnelle en Algérie.
smail rouhA

Justice constitutionnelle 
tebboune redéfinit les règles du jeu

Le président de la République a réitéré la détermination de l’État à consolider la suprématie de la Constitution 
et à renforcer la justice constitutionnelle comme garantie des droits et libertés fondamentaux.

le secrétaire général du ministère de laDéfense nationale, le général-major Moha-med salah Benbicha, a présidé, hier, aucercle national de l’armée à Beni Messous,à Alger (1re région militaire), l’ouverturedes travaux du colloque international inti-tulé «Durabilité de l’eau et de l’environne-ment face au changement climatique».cette rencontre scientifique s’inscrit dansun contexte mondial marqué par l’aggrava-tion des effets du changement climatique etleurs répercussions directes sur les res-sources hydriques, considérées, désormais,comme un enjeu stratégique majeur.la cérémonie d’ouverture s’est déroulée enprésence d’un parterre de hautes person-nalités de l’État et de représentants d’insti-tutions stratégiques. ont notamment prispart à l’événement le conseiller du prési-dent de la république chargé des affairesde sécurité et de défense, le directeur géné-ral de l’institut national d’études en straté-gie globale, ainsi que des cadres supérieursdu ministère de la Défense nationale et del’état-major de l’Armée nationale populai-re. la rencontre a également rassemblé desexperts, chercheurs et universitaires natio-naux et étrangers, confirmant la dimensioninternationale et pluridisciplinaire de cecolloque, placé sous le signe de la réflexionscientifique et du partage d’expériencesautour des enjeux liés à l’eau et à l’environ-nement.
un enjeu de sécurité nAtionALeDans son allocution d’ouverture, le secré-taire général a mis en exergue la place cen-trale de la ressource hydrique dans les

équilibres environnementaux, écono-miques et sécuritaires. il a évoqué les butsescomptés de l’organisation de cetteimportante manifestation scientifique.«Je suis convaincu que ce colloque scienti-fique international sera couronné parl’adoption de recommandations et de pro-positions, à même de renforcer la coopéra-tion et la coordination entre l’ensemble dessecteurs, tout en associant la société civileet le citoyen», a-t-il indiqué. une manièrede mettre en avant les effets du change-ment climatique, de plus en plus percep-tibles à travers la variabilité des précipita-tions, la baisse des ressources disponibleset l’intensification des périodes de séche-resse, imposent une adaptation urgente des

politiques publiques. une manière, égale-ment, d’alerter sur la nécessité de considé-rer la question de l’eau non seulementcomme un défi environnemental, mais éga-lement comme un enjeu de sécurité natio-nale à part entière, appelant à renforcer lesmécanismes de prévention, d’anticipationet de gestion durable.
une Approche intégrée 

et prospectivele général-major Mohamed salah Benbichaa insisté sur l’importance d’une vision glo-bale et intégrée de la gestion des res-sources hydriques, reposant sur la coordi-nation entre les différents secteurs concer-nés. une démarche s’inscrivant  dans une

logique de gouvernance moderne et effi-ciente, fondée sur l’innovation, la planifica-tion stratégique et l’anticipation desrisques futurs. l’objectif étant de garantir lasécurité hydrique du pays et de consolidersa souveraineté face aux défis climatiquescroissants.
des contributions scientifiQues

muLtidiscipLinAiresles travaux du colloque ont réuni desexperts en hydrologie, climat, environne-ment et gestion des ressources naturellesautour des impacts du changement clima-tique sur les ressources en eau, notammentla baisse des nappes phréatiques, la pres-sion sur les systèmes d’approvisionnementet les risques liés aux phénomènesextrêmes. les échanges ont mis en avantdes approches innovantes de gestiondurable, intégrant les nouvelles technolo-gies, la modélisation climatique et desoutils de surveillance avancée.en marge du colloque, une exposition deprojets innovants, organisée par des struc-tures relevant de l’Armée nationale popu-laire, a présenté des solutions technolo-giques visant à optimiser la gestion et lapréservation des ressources hydriques.ce colloque international témoigne de l’en-gagement du ministère de la Défense natio-nale dans la réflexion stratégique sur lesenjeux environnementaux et ses conclu-sions devraient contribuer au renforce-ment des politiques nationales et de lacoopération entre acteurs institutionnels etscientifiques.
s. r. 

eAu et cliMAt  
Le ministère de la défense alerte 
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il veut une rÉconciliAtion Avec l’AlGÉrie
L’espoir de macron 

Critiqué et violemment attaquépar les ténors de la droite durefrançaise après ses propos surla question algérienne car ils’était insurgé contre ceux qu’il qualifie de«mabouls» cherchant à «se fâcher avec l’Al-gérie». le climat politique français s’en-flamme une nouvelle fois.cette fois, c’est une révélation du Mondequi relance les tensions : lors de son récentdéplacement en corée du sud, le présidentfrançais aurait confié, en privé, sa volontépersistante de sortir par le haut du dossieralgérien. le président Macron, qui avaitcommencé son premier quinquennat enmisant sur un apaisement des mémoiresavec l’Algérie, voit la relation bilatéraleplonger dans sa crise la plus virulentedepuis 1962. un échec auquel il refuse de serésigner, à un an de son départ de l’elysée.Dans l’avion présidentiel qui le ramène àParis le 3 avril, emmanuel Macron, accom-pagné de son conseiller diplomatiqueemmanuel Bonne, échange avec sa déléga-tion. en croisant la députée sabrina sebaihi,figure franco-algérienne engagée sur lesquestions mémorielles, il change soudainde sujet : «Alors, qu’est-ce qu’on fait avecl’Algérie ? »la question est directe. le constat aussi.selon l’élue, le chef de l’État est animé d’uneintention claire : réconcilier la France etl’Algérie avant la fin de son mandat. uneambition que plusieurs interlocuteurs duPrésident disent percevoir depuis des mois.car Macron ne veut pas quitter l’Élyséesur un échec avec Alger. trop symbolique.trop lourd politiquement, après un pre-mier quinquennat qu’il avait voulu placer

sous le signe de la reconnaissance mémo-rielle et du «réapprentissage du passé colo-nial».Mais la réalité diplomatique est toutautre : la relation franco-algérienne traver-se l’une des périodes les plus tenduesdepuis 1962.
un frAgiLe début de dégeLces dernières semaines, quelquessignaux laissent pourtant entrevoir undébut d’apaisement. sur le plan de la coopé-ration migratoire, à la suite d’une visite àAlger du ministre français de l’intérieur,

laurent nuñes, en février, la délivrance deslaissez-passer consulaires pour les ressor-tissants algériens en situation irrégulière arepris, alors qu’elle était totalement sus-pendue depuis 2025. sur le plan écono-mique, le président du Medef, Patrick Mar-tin, était à Alger pour renouer les contactsavec le patronat local. enfin, des canauxparallèles se sont activés avec le déplace-ment en Algérie de l’ex-ministre ségolèneroyal, qui a pu rendre visite à christopheGleizes dans sa cellule. Mais ces gestes res-tent techniques. et fragiles.

une reLAtion 
prisonnière de L’histoirele cœur du blocage reste inchangé : lamémoire coloniale, les tensions politiqueset les crispations récurrentes sur les visaset les expulsions.Depuis 2017, emmanuel Macron a pour-tant multiplié les gestes forts : reconnais-sance de responsabilités historiques, dis-cours sur la colonisation qualifiée de«crime contre l’humanité», volonté assu-mée de rouvrir le dossier mémoriel.Mais cette stratégie d’apaisement s’estheurtée à une réalité plus dure : celle d’unerelation cyclique, sensible et profondémentpolitique, où chaque avancée est suivie d’unretour de tension.

dernière Ligne
droite dipLomAtiQueÀ un an de la fin de son mandat, letemps joue contre l’Élysée. les marges demanœuvre se réduisent, et l’objectif d’unenormalisation durable apparaît incertain.reste une volonté politique affichée : nepas laisser la relation franco-algériennecomme un dossier inachevé du quinquen-nat.Dans ce contexte, même les affaires indi-viduelles, comme celle du journaliste chris-tophe Gleizes, prennent une dimensiondiplomatique, incarnant à leur manière lestensions — mais aussi les possibles ouver-tures — entre Paris et Alger.une chose est sûre : entre mémoire, poli-tique intérieure et enjeux diplomatiques, larelation franco-algérienne reste l’un desdossiers les plus sensibles du dernier actede la présidence Macron. h. Adryen

la ministre du tourisme et del’Artisanat, Mme Houria Meddahi, areçu le président du groupe d’ami-tié parlementaire italie–Algérie,Andrea Mascaretti, et la délégationl’accompagnant. cette rencontre aété l’occasion d’évoquer avec luiles moyens de renforcer la coopé-ration bilatérale dans le domainedu tourisme, a indiqué, hier, uncommuniqué du ministère.la ren-contre s’est déroulée en présencedu président du Groupe d’amitiéparlementaire Algérie–italie,Kamel laouissat, de cadres du sec-teur et d’organismes sous tutelle,ainsi que du chargé d’affaires del’ambassade d’italie en Algérie.À

cette occasion, Mme Meddahi aréaffirmé la volonté de «renforcerla coopération bilatérale avec lepartenaire italien et d’intensifierles efforts pour promouvoir le sec-teur touristique en Algérie», auregard du «rapprochement impor-tant entre les deux pays amis et dela profondeur des relations bilaté-rales qui les unissent».Mme Med-dahi a, en outre, présenté la straté-gie adoptée pour le développe-ment du secteur, conformément àla vision du président de la répu-blique, Abdelmadjid tebboune,fondée sur la promotion du touris-me comme l’un des leviers dudéveloppement et de la diversifica-

tion économique du pays.cettevision vise à préserver le patrimoi-ne culturel de l’Algérie, qui reflètel’histoire de la civilisation humai-ne, ainsi que son riche héritagecivilisationnel, faisant du pays unedestination touristique privilégiée,unique et authentique, notammentgrâce à son patrimoine matérielclassé au patrimoine mondial del’unesco, a-t-elle souligné.Dans cesillage, la ministre a évoqué lesvoies et moyens de renforcer lacoopération bilatérale, insistantsur l’importance de tirer parti del’expertise italienne dans lesdomaines de l’innovation au servi-ce du marketing touristique, de la

formation touristique et du déve-loppement des compétences desartisans algériens en matière demarketing numérique et de tech-niques de vente.elle a également abordé lesmécanismes de stimulation desinvestissements touristiques ita-liens en Algérie, particulièrementdans le domaine hôtelier et des vil-lages touristiques, au vu desopportunités et des facilitationsprévues par la loi algérienne surl’investissement, lit-on dans lecommuniqué.De son côté, Masca-retti a exprimé la disposition dugroupe parlementaire à coordon-ner avec les instances officielles

italiennes en vue de préparer uncadre de coopération dans ledomaine du tourisme en Algérie,notamment en ce qui concerne lesopérateurs touristiques, lesagences de voyage, ainsi que l’in-vestissement dans le secteur.Auterme de la rencontre, les deuxparties ont souligné l’importancede hisser le niveau de la coopéra-tion bilatérale à la hauteur desrelations algéro-italiennes, à tra-vers le renforcement de la présen-ce algérienne dans les manifesta-tions touristiques organisées enitalie et la participation italienneaux grands rendez-vous touris-tiques en Algérie.

tourisMe 
ce que l’Algérie et l’italie préparent ensemble

le ministre de l’intérieur, des collectivi-tés locales et des transports, saïd sayoud, aannoncé la préparation d’un nouveau texteréglementaire définissant les postesconcernés par le port de la tenue profes-sionnelle uniforme, ainsi que ses modalitésd’attribution. 

cette initiative s’inscrit dans le cadre dela modernisation du service public et del’amélioration de l’image de l’administra-tion.Dans sa réponse à une question parle-mentaire, le ministre a indiqué que sondépartement travaille à la révision des

textes encadrant les droits des fonction-naires des collectivités territoriales, notam-ment ceux de l’état civil, considérés commeune vitrine de l’administration.ce projet vise à actualiser le cadre juri-dique existant, notamment l’arrêté de 1996,afin de l’adapter au statut des fonction-

naires des collectivités locales et aux exi-gences d’une gestion moderne.selon le ministre, cette réforme permet-tra de renforcer la qualité du service publicet de valoriser l’identité professionnelle desagents, en particulier ceux des services del’état civil.

ÉtAt civil et collectivitÉs
vers une uniformisation des tenues professionnelles

En quête d’un dernier succès diplomatique, le président français espère encore relancer un rapprochement, devenu
hautement incertain.
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AlGÉrie–ue 
La méditerranée au cœur d’un nouveau pacte

Dans un contexte de
recomposition

géopolitique, la
Méditerranée s’impose
comme un espace clé de

convergence des intérêts
euro-algériens.

La visite de la commissaire del’union européenne chargée de laMéditerranée, Mme DubravkaŠuica, en Algérie, a donné lieu àune série d’entretiens de haut niveau avecles responsables algériens, consacrés à laconsolidation et à l’élargissement du parte-nariat entre Alger et Bruxelles, dans uncontexte régional marqué par des enjeuxénergétiques, économiques et géopoli-tiques croissants.reçue par le ministre d’État, ministredes Affaires étrangères, de la communauténationale à l’étranger et des Affaires afri-caines, Ahmed Attaf, la responsable euro-péenne a pris part à une évaluation globalede la coopération bilatérale. les discus-sions ont permis d’examiner l’ensembledes volets du partenariat algéro-européen,avec une attention particulière portée à lanécessité de lui insuffler davantage dedynamisme, de cohérence et d’équilibre.les deux parties ont inscrit ces échangesdans la perspective du pacte pour la Médi-terranée, lancé en novembre 2025 par lacommission européenne, qui ambitionnede renouveler les fondements de la coopé-ration euro-méditerranéenne.
investissement, énergie 

et mobiLitéles domaines abordés ont été particu-lièrement larges, allant de l’investissementet du commerce à l’énergie, en passant parl’économie verte, l’enseignement supérieuret la mobilité des personnes. Dans uncontexte de transformations profondes deséquilibres internationaux, les deux partiesont insisté sur la nécessité d’adapter cepartenariat aux nouvelles réalités régio-nales et aux défis partagés, notamment en

matière de développement durable et destabilité dans l’espace méditerranéen. lesdéfis sécuritaires et socio-économiquesauxquels fait face la région ont égalementété évoqués, les deux parties soulignantl’importance d’une coordination renforcéeet d’une réponse collective, efficace etpérenne.Par ailleurs, Mme Šuica s’est entretenueavec le ministre d’État, ministre des Hydro-carbures, Mohamed Arkab, dans le cadred’une rencontre centrée sur la coopérationénergétique, pilier stratégique des rela-tions entre l’Algérie et l’union européenne.cette réunion, tenue en présence de res-ponsables du secteur et de l’ambassadeurde l’union européenne en Algérie, a permisde passer en revue l’état actuel des rela-tions énergétiques ainsi que leurs perspec-tives d’évolution.les discussions ont mis en lumière lerôle central du secteur des hydrocarburesdans la stabilité des relations économiquesentre les deux partenaires, notamment àtravers l’approvisionnement de l’europe en

gaz naturel. les deux parties ont égalementévoqué les moyens de renforcer les capaci-tés de production, notamment par le déve-loppement de nouveaux projets d’explora-tion et l’amélioration des infrastructures deraffinage et de pétrochimie.le ministre Mohamed Arkab a, à cetteoccasion, rappelé les réformes structurellesengagées par l’Algérie dans le secteur deshydrocarbures, notamment la mise enplace d’un cadre juridique modernisévisant à rendre l’environnement desaffaires plus attractif et plus flexible. cesréformes, a-t-il souligné, visent à encoura-ger les investissements étrangers et àconsolider la place de l’Algérie commefournisseur fiable et stable d’énergie, enparticulier de gaz naturel, tout en réaffir-mant l’engagement du pays à honorer sesengagements contractuels.
une coopérAtion 

éLArgie en perspectiveles échanges ont également porté surles perspectives d’élargissement de la

coopération vers de nouveaux domainesstratégiques liés à la transition énergé-tique. les deux parties ont évoqué le déve-loppement des technologies de réductiondes émissions de carbone, les projets decaptage et de stockage du co₂, ainsi que lerenforcement de la coopération dans laprotection de l’environnement. ces axestraduisent une volonté commune d’accom-pagner les mutations énergétiques mon-diales et de s’inscrire dans une logique detransition progressive vers des modèlesplus durables.Dans ce cadre, l’Algérie a réitéré sonappel aux entreprises européennes afin derenforcer leur présence sur son marchéénergétique, en profitant des réformesengagées et des opportunités offertes dansles secteurs de l’exploration, de la produc-tion et de la transformation des hydrocar-bures. les autorités algériennes ont mis enavant les efforts entrepris pour garantirun climat d’investissement transparent,simplifié et sécurisé, propice à la conclu-sion de partenariats stratégiques à longterme.
Approche gLobALe 

et intégréeDe son côté, la commissaire européen-ne a présenté les grandes orientations dunouveau pacte pour la Méditerranée, quivise à renforcer la coopération régionaledans une approche globale et intégrée. ellea salué la qualité du dialogue stratégiqueentre l’Algérie et l’union européenne,notamment dans le domaine énergétique,tout en exprimant l’intérêt croissant desentreprises européennes pour le marchéalgérien et son potentiel de croissance.Mme Šuica a également souligné le rôlede l’Algérie en tant que partenaire clé etfiable dans la sécurité énergétique de l’eu-rope, mettant en avant la continuité et lasolidité des relations bilatérales. elle aenfin réaffirmé la volonté de l’union euro-péenne de diversifier et d’élargir leschamps de coopération avec l’Algérie,dans une logique de bénéfices mutuels etde convergence des intérêts face aux défiscommuns de la région méditerranéenne.
Assia m.rÉForMe De l’ActivitÉ coMMerciAle

place à la concurrence le conseil de la nation a tenu, hier,une séance plénière consacrée à l’examendu projet de loi modifiant et complétantla loi n° 04-08 relative aux conditionsd’exercice des activités commerciales. laréunion s’est déroulée en présence deMme Amel Abdellatif, ministre du com-merce intérieur et de la régulation dumarché national, de Mme najiba Djilali,ministre des relations avec le Parlement,ainsi que des membres de la commissiondes affaires économiques et financières.Au cours de cette séance, Amel Abdel-latif a présenté le projet de loi, en insis-tant sur l’importance de moderniser lesecteur commercial tout en garantissantla sécurité, la transparence et l’efficacitédes transactions. la ministre a expliquéque la régulation du marché passeraitd’une approche traditionnelle à uneapproche intelligente, basée sur l’exploi-tation de données précises. elle a égale-ment mis en avant la numérisation dusecteur et la simplification des procé-dures pour les commerçants afin de favo-riser l’investissement et l’initiative pri-vée.la commission des affaires écono-miques et financières, par l’intermédiaire

de son rapporteur noureddine Habib, aprésenté un rapport préliminaire sur leprojet de loi. les membres de la commis-sion ont salué les modifications et com-pléments apportés au texte, tout en souli-gnant la nécessité d’approfondir cer-taines dispositions, notamment pourconcilier la liberté d’exercice des activitéscommerciales avec le renforcement desmécanismes de contrôle, la régulation dumarché, la lutte contre les pratiques illé-gales et l’encadrement de la régularisa-tion des commerçants exerçant endehors de leur registre du commerce.la commission a également évoqué laprotection du pouvoir d’achat, l’obliga-tion de mise à jour du registre du com-merce, la généralisation de la création demarchés à travers le territoire national,ainsi que le renforcement des moyensmatériels et humains des agents decontrôle pour une application efficace dela loi.tout au long de la séance, Amel Abdel-latif a répondu aux interventions desmembres du conseil de la nation, appor-tant des clarifications sur la régulation dumarché, la numérisation et le registre ducommerce, et détaillant la vision globale

du ministère pour une gestion intelligen-te et moderne du secteur commercial.en marge de la séance, righi charef,membre du conseil de la nation, élu duFront de libération nationale à Mostaga-nem, a indiqué à crésus que les discus-sions ont principalement porté sur le sec-teur commercial et le registre du com-merce. selon lui, le projet de loi, avant sonadoption, traite de points essentiels tou-chant à la fois les commerçants et lescitoyens, tout en stimulant l’économiecommerciale. il a souligné que la ministreavait répondu de manière complète auxdifférentes questions, offrant une visionprospective sur la protection du consom-mateur et la numérisation du secteur,objectif partagé par les parlementaires etles citoyens. «le commerce intérieurétant directement lié au citoyen, ce projetde loi est efficace et positif et aura unimpact concret sur la population», a-t-ilajouté.l’adoption officielle du projet de loiest prévue aujourd’hui, après la présenta-tion du rapport complémentaire de lacommission des affaires économiques etfinancières.
K. Zemmouri

ELECTION DU PRÉSIDENT DU PAP
Nasri dénonce les
tentatives d’ingérence
«makhzéniennes»
Le président
du Conseil
de la nation,
Azouz Nasri,
est revenu
sur l’élection
de Fateh
Boutbig au
Parlement
panafricain,
tout en rappelant qu’il avait obtenu la majorité des
voix des parlementaires ainsi que l’appui du groupe
politique africain. «Ce triomphe illustre la confiance et
la reconnaissance du continent envers l’Algérie,
renforçant ainsi notre position au sein des instances
africaines», a-t-il ajouté.
Le président du Conseil de la nation n’a pas manqué
l’occasion pour dénoncer les tentatives d’ingérence
«makhzéniennes» visant à perturber le bon
déroulement de cette élection. «Ces manœuvres ont
échoué grâce à la clairvoyance et à l’engagement
des membres du Parlement africain, qui ont confirmé
leur confiance en l’Algérie et en son représentant», a-
t-il déclaré, soulignant que ce succès consolide la
crédibilité et le poids de l’Algérie sur la scène
africaine. K. Z
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Ce fonds est destiné à financer des programmes de prise en charge, de réhabilitation et de réinsertion de cette
catégorie de personnes.

La traite des personnesconstitue l’une desformes les plus dange-reuses de la criminalitéorganisée. Partant de ce constatalarmant, l’Algérie a décidé decontribuer, à son niveau, à la luttecontre la traite des êtres humains,à travers la mise en place d’unmécanisme national structurépour la prise en charge des vic-times. celui-ci est axé sur la pro-tection, l’assistance médicale etpsychologique, ainsi que la réin-sertion sociale.ce mécanisme comprend lacréation d’un fonds d’assistanceet de prise en charge des victimesde la traite des personnes. cefonds est destiné à financer desprogrammes de prise en charge,de réhabilitation et de réinsertionde cette catégorie, ainsi qu’àcontribuer au financement desactivités et des plans nationauxqui lui sont dédiés.
Les sommes confisQuées

mises à contributionle fonds d’assistance et deprise en charge des victimes de latraite des personnes a été instituépar la loi de finances 2025. ilretrace des opérations de recetteset de dépenses spécifiquementliées à la lutte contre la traite despersonnes et l’immigration illéga-le. les modalités de son fonction-nement viennent d’être fixées parun décret exécutif publié au Jour-

nal officiel n°32 du 4 mai 2026.Au chapitre des recettes, ledécret définit comme sources definancement, outre la dotationéventuelle du budget de l'etat, leproduit des amendes recouvréesdes débiteurs condamnés dans lesaffaires de la traite des personneset d'immigration illégale, unequote-part du produit dessommes confisquées dans cescrimes, et une quote-part du pro-duit de la vente des moyens utili-sés pour commettre ces crimesainsi que toutes les ressources

relatives aux missions de ceFonds. le décret évoque égale-ment les dons et legs, conformé-ment à la législation en vigueur.Au chapitre des dépenses, lefonds prend en charge lesdépenses d’assistance, de prise encharge et de sauvegarde sanitaire,psychologique et sociale des vic-times de la traite des personnes,le financement des programmesde prise en charge et de réinser-tion des victimes, la contributionau financement des activités etdes plans nationaux destinés aux

victimes, mis en œuvre par l’Étatet les instances compétentes et lefinancement du retour volontaireet sécurisé des victimes étran-gères vers leur pays d’origine oude résidence, ainsi que la réinser-tion des victimes algériennes.le décret précise enfin que lesquotes-parts prélevées au profitde ce fonds sur les sommesconfisquées et le produit de lavente des moyens utilisés pourcommettre ces crimes sont fixéespar arrêté conjoint du ministre dela Justice, garde des sceaux, et du

ministre des Finances.
un dispositif compLetAprès la ratification de laconvention de Palerme en 2002,l’Algérie a procédé à l’adaptationde son arsenal juridique aux dis-positions de ladite convention, eninstaurant un système juridiqueet institutionnel intégré pour lut-ter contre le crime de la traite desêtres humains.cela s’est traduit par la pro-mulgation de la loi 23-04 du 7 mai2023, qui a consacré des mesuresstrictes de détection et de luttecontre ce crime, ainsi qu’unecoordination entre les différentesparties concernées. elle vise éga-lement à renforcer les capacitésdes acteurs en matière de détec-tion précoce, de protection desvictimes et de poursuites judi-ciaires dissuasives contre lesauteurs. le législateur a poursuivila structuration du dispositifnational à travers le décret exécu-tif n°26-14 du 7 janvier 2026,fixant le mécanisme national deprise en charge des victimes de latraite des personnes.ce décret marque une étapedécisive, en ce qu’il ne se limitepas à la répression pénale de l’in-fraction, mais consacre uneapproche globale centrée sur lavictime, depuis sa détection jus-qu’à sa réinsertion sociale ou sonretour volontaire.

s. smati

FonDs D’AssistAnce Aux victiMes De lA trAite Des Personnes
Les modalités de financement fixées

CRISE DE CARBURANT 
EN LIBYE
L’Algérie 
à la rescousse
L’Algérie a exporté une cargaison
d’essence vers la Libye au cours du mois
d’avril 2026, à un moment où le marché
libyen faisait face à une crise de pénurie de
carburant.
Selon les données du site Attaka, la
cargaison s’élève à environ 132 000 barils.
Elle a quitté l’Algérie le mois dernier et est
arrivée en Libye le 3 mai en cours.
Cette initiative revêt une importance
particulière, étant donné que la Libye ne
figure pas parmi les principaux importateurs
de produits pétroliers algériens. Ses
importations se limitent généralement à des
cargaisons modestes et espacées, souvent
de naphta. Toutefois, cette cargaison
exceptionnelle d’essence reflète la capacité
de l’Algérie à répondre aux besoins urgents
de ses voisins. Il s’agit également de la
deuxième cargaison d’essence de ce type
exportée vers la Libye depuis au moins
2013, après une précédente livraison en
avril 2024, ce qui renforce la position de
l’Algérie comme fournisseur fiable, même
dans des situations exceptionnelles.
Sur le plan global, l’Algérie continue
d’enregistrer des résultats positifs dans ses
exportations de produits pétroliers,
atteignant 460 000 barils par jour en avril
dernier, contre 354 000 barils par jour sur la
même période en 2025.
Bien que les pays européens restent la
principale destination des exportations
algériennes de pétrole brut en raison de la
proximité géographique, cette initiative vers
la Libye met en évidence la dimension
régionale du rôle de l’Algérie et reflète son
engagement à soutenir la stabilité
énergétique dans la région arabe.

exPAnsion Du cHAMP De HAssi BirKine
sonatrach lance la deuxième phase

le ministre d’État, ministredes Hydrocarbures, MohamedArkab, et le ministre égyptien duPétrole et des ressources miné-rales, Karim ibrahim Ali Badawi,ont présidé, hier, au siège de ladirection générale de sonatrach,la cérémonie de signature ducontrat de lancement de ladeuxième phase du développe-ment du champ de Hassi Birki-ne.l’événement s’est déroulé enprésence de plusieurs respon-sables, dont l’ambassadeurd’Égypte en Algérie, le PDG desonatrach, nouredine Daoudi,ainsi que des représentants departenaires internationauximpliqués dans le projet.À cette occasion, un mémo-randum d’entente a égalementété signé entre sonatrach etl’Autorité égyptienne généraledu pétrole. celui-ci vise à enca-drer les discussions relatives àla commercialisation du pétrolebrut et des produits pétroliers,renforçant ainsi la coopérationénergétique entre les deux pays.la signature a eu lieu à l’occa-sion de la visite de travail enAlgérie du ministre égyptien duPétrole et des ressources miné-rales, Karim ibrahim Ali Badawi,accompagné d'une importantedélégation comprenant le direc-teur général de la compagnie

générale égyptienne du pétrole(eGPc), salah el-Din AbdelKerim, le président-directeurgénéral (PDG) de la sociétéPetrojet, Waleed lotfy, ainsi quede cadres du ministère égyptiendu Pétrole et des ressourcesminérales.cette visite s'inscrit dans lecadre du renforcement et de ladynamisation de la coopérationbilatérale entre l'Algérie etl'egypte dans le domaine deshydrocarbures.elle tend à examiner les voiesde développement du partena-riat entre le groupe sonatrach etles entreprises égyptiennes et àexplorer de nouvelles opportu-nités de coopération et d'inves-tissement, notamment dans lessecteurs du pétrole et du gaz.

Dans son intervention, Moha-med Arkab a souligné que ceprojet illustre la solidité desrelations de coopération entrel’Algérie et l’Égypte, tout en tra-duisant une volonté communede renforcer les partenariatsdans le secteur de l’énergie auniveau arabe et africain.la deuxième phase du projetest confiée à un consortiumcomposé de la société égyptien-ne Petrojet et du groupe italienArkad, dans le cadre d’uncontrat d’ingénierie, d’approvi-sionnement et de construction(ePc), en partenariat avec lasociété thaïlandaise Ptt explo-ration and Production.cette phase prévoit la réali-sation d’une nouvelle unité detraitement du pétrole brut d’une

capacité de 31 500 barils parjour, ainsi que des installationsdestinées au traitement des gazassociés et des eaux produites.la durée de réalisation est esti-mée à 39 mois.selon sonatrach, ce projetpermettra d’accroître les capaci-tés de production, d’améliorerl’efficacité de traitement et derenforcer les exportations éner-gétiques de l’Algérie, consoli-dant ainsi sa position de fournis-seur fiable sur le marché inter-national. la première phase dudéveloppement du champ, lan-cée en 2019, avait déjà permisde poser les bases de la produc-tion avec une capacité initialed’environ 13 000 barils par jour.ce projet s’inscrit dans lastratégie de sonatrach visant àvaloriser les ressources natio-nales à travers des partenariatsinternationaux et à renforcer lacontribution du secteur deshydrocarbures à l’économienationale.enfin, les autorités ont rap-pelé l’importance du cadre juri-dique récemment mis en place,notamment la loi sur les hydro-carbures et celle sur l’investisse-ment, qui visent à améliorer l’at-tractivité du secteur et à encou-rager les investissements étran-gers.
r. n.
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une dynamique appelée à décupler

Le président du conseil d’affairesalgéro-mauritanien, YoucefGhazi, a indiqué que le volumedes échanges commerciaux entrel’Algérie et la Mauritanie s’élève actuelle-ment à environ 500 millions de dollars. il atoutefois estimé que ce niveau demeure endeçà des ambitions des deux pays, auregard des importantes potentialités éco-nomiques disponibles, malgré une progres-sion significative ces dernières années, par-tant de 50 millions de dollars seulement.s’exprimant, hier dans l’émission « invi-té de la matinale » de la radio nationale(chaîne 1), à l’occasion de l’ouverture de la8ᵉ édition du salon des produits algériens ànouakchott, Youcef Ghazi a souligné que lesperspectives sont favorables à une multi-plication par dix des échanges commer-ciaux, notamment avec l’entrée en servicedu projet de route terrestre tindouf–Zoué-rate. il a qualifié cette manifestation, orga-nisée par le ministère du commerce exté-rieur et de la Promotion des exportations,de « pont stratégique » destiné à renforcerla coopération économique et commercialeentre les deux pays. selon lui, cet événe-ment traduit la profondeur des relationshistoriques et les liens de fraternité unis-sant l’Algérie et la Mauritanie.le responsable a précisé que le salon nese limite plus à un espace de promotioncommerciale, mais constitue désormaisune plateforme concrète de concrétisationdes orientations politiques en projets éco-nomiques. cette édition réunit près de 350

entreprises algériennes opérant dansdivers secteurs, illustrant une orientationcroissante vers le marché mauritanien,considéré comme une porte d’entrée versles marchés africains et un levier de diver-sification des exportations hors hydrocar-bures.il a également mis en avant la dyna-mique créée par l’adhésion de l’Algérie à laZone de libre-échange continentale africai-ne (ZlecAf), estimant qu’elle ouvre de nou-velles perspectives en matière d’intégra-

tion économique, de développement indus-triel et de partenariat intra-africain.
Le secteur du btp en tête 

des pArticipAtionsconcernant les secteurs représentés, leprésident du conseil d’affaires a indiquéque le bâtiment et les travaux publics occu-pent une place centrale, portés par l’exper-tise algérienne dans la réalisation de pro-jets structurants tels que les barrages, lesroutes, les ponts, les chemins de fer et les

stations de dessalement d’eau de mer.le secteur de l’agriculture et des indus-tries agroalimentaires participe avec 59entreprises, reflétant une demande crois-sante sur le marché mauritanien et ouest-africain. les industries chimiques, cosmé-tiques, énergétiques et plastiques sontreprésentées par 101 entreprises, suiviesdes industries pharmaceutiques (14 uni-tés), ainsi que des industries électroniqueset électroménagers (27 entreprises).les secteurs du fer et de la mécaniqueregroupent 37 entreprises, ceux du textile,de l’habillement et de la chaussure 33entreprises, tandis que le transport et lalogistique comptent 38 opérateurs. Plus de30 start-ups prennent également part àcette édition, aux côtés d’acteurs du touris-me et de l’artisanat.
une coopérAtion 

en pLeine dynAmiQueÉvoquant les résultats de cette manifes-tation, Youcef Ghazi a estimé qu’ils sont glo-balement positifs, précisant que le succèsne se mesure pas uniquement au volumedes ventes, mais également à la consolida-tion des relations économiques entre lesdeux pays. il a enfin souligné l’existence denouvelles opportunités de coopération,notamment dans le secteur du tourisme, enparticulier le tourisme estival et thermal,soutenu par une hausse de la demandepour la destination algérienne et l’augmen-tation des liaisons aériennes entre l’Algérieet la Mauritanie.

PArAPHArM exPo 
place à l’innovation

strAtÉGie nuMÉrique 2025-2030 
L’Algérie valide le prodoc

l’Algérie et le Programme desnations unies pour le développe-ment (PnuD) ont procédé, celundi 4 mai 2026, à la signaturedu document de projet (ProDoc)intitulé « Appui à la mise enœuvre de la stratégie nationale detransformation numérique 2025-2030 ».la cérémonie s’est tenue ausiège du Haut-commissariat à lanumérisation, sous la supervisionde la Haute-commissaire, MmeMeriem Ben Mouloud, en présen-ce de la représentante résidente

du PnuD en Algérie, Mme nata-sha van rijn, ainsi que de l’ambas-sadeur du Japon, M. suzuki Kota-ro. ont également pris part à cetterencontre des représentants duministère des Affaires étrangères,dont le directeur général des rela-tions multilatérales, M. MourabetAbdelghani.ce ProDoc s’inscrit dans lecadre de la coopération entre leHaut-commissariat à la numéri-sation et le PnuD, avec l’appui dugouvernement japonais. il vise àaccompagner la mise en œuvre de

la stratégie nationale de transfor-mation numérique.À cette occasion, Mme BenMouloud a indiqué que ce parte-nariat contribuera à la réalisationdes objectifs de la stratégie natio-nale, notamment à travers l’ac-compagnement de son plan exé-cutif 2027-2030. elle a égalementmis en avant l’importance de l’axeconsacré à l’économie numériqueainsi que le renforcement de lagestion du changement au seindes institutions publiques.elle a précisé que le plan d’ac-

tion 2025-2026 est déjà en coursd’exécution, permettant de conso-lider les acquis et de renforcer ladynamique de transformationnumérique à l’échelle institution-nelle et économique.De son côté, la représentantedu PnuD a réaffirmé l’engage-ment de l’organisation à soutenirdes politiques publiques inno-vantes, inclusives et durables, encohérence avec la stratégie natio-nale et les objectifs de développe-ment durable. l’ambassadeur duJapon a, pour sa part, salué une

coopération qu’il a qualifiée destratégique, soulignant sa contri-bution à l’accompagnement desréformes nationales, notammentdans les domaines de la numéri-sation et de l’innovation.ce projet s’inscrit dans le pro-longement de la déclaration d’in-tention signée le 26 octobre 2025.il repose sur une vision communefaisant de la transformationnumérique un levier de dévelop-pement durable, de modernisa-tion de l’administration et d’amé-lioration des services publics.

la première édition du salon"Parapharm expo", dédié aux sec-teurs des compléments alimen-taires et de la dermo-cosmétique,sera organisée du 18 au 21 maicourant au Palais des expositions(Pins maritimes, Alger), avec laparticipation de plus de 50 expo-sants, ont indiqué lundi les organi-sateurs dans un communiqué.l'organisation de cet événe-ment, « premier du genre en Algé-rie », vise à accompagner l' « évolu-tion significative » que connaît lemarché ces dernières années, por-tée par l'intérêt croissant desconsommateurs pour la préven-tion, la nutrition, la beauté spéciali-sée, les produits naturels et lessolutions de bien-être, explique la

même source.le salon est conçu pourrépondre aux besoins d'un secteuren structuration, en offrant unespace de valorisation des innova-tions, de rencontres d'affaires etd'échanges entre les différentsintervenants (laboratoires phar-

maceutiques et parapharmaceu-tiques, distributeurs et importa-teurs, start-up, fournisseurs desolutions retail et packaging).l'événement sera marqué parl'organisation de plus de 20 confé-rences, panels et ateliers, animéspar des experts, médecins, entre-

preneurs, spécialistes du retail etacteurs institutionnels, afin de par-tager leurs analyses, notammentsur les tendances de consomma-tion en Algérie, la réglementationdu secteur et les opportunités d'in-vestissement.Au coeur du salon, l'innovationsera mise à l'honneur à travers le «Pharma innovation challenge », unconcours structuré autour d'uneapproche d'open innovation.Parrainé par le ministère del'economie de la connaissance, desstart-up et des Micro-entreprises,ce concours soulignera « l'impor-tance accordée à l'innovation et àl'entrepreneuriat dans le dévelop-pement du secteur », précisent lesorganisateurs.

Le volume des échanges entre l’Algérie et la Mauritanie s’élève actuellement à 500 millions de dollars, avec des projections
optimistes.

PÉTROLE
Les prix
en recul
Les contrats à terme sur les
indices boursiers américains
progressaient hier, signalant un
rebond des actions, tandis que
le pétrole enregistrait une légère
baisse. Les tensions restent
toutefois élevées au Moyen-
Orient après des échanges de
tirs entre les États-Unis et l’Iran
dans le Golfe, alimentant les
inquiétudes autour d’une trêve
fragile. Vers 09H40 GMT, le prix
du baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en juillet,
perdait 1,62% à 112,59 dollars. 
Son équivalent américain, le
baril de West Texas
Intermediate, pour livraison en
juin, tombait de 2,52% à 103,74
dollars.
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vers l’examen de la 3e demande

La Cour suprême
devrait prochainement

se prononcer sur le
pourvoi en cassation

introduit dans le cadre
de la troisième

demande de liberté
provisoire déposée au

profit de Saïda Neghza.
Cette requête a été

formulée par son
avocat, Me Walid

Rahmouni, qui continue
de plaider pour la

remise en liberté de sa
cliente, invoquant

notamment la
dégradation de son état

de santé.

par redouane hannachi

Cette nouvelledémarche inter-vient après le rejet,par la 10e chambrepénale de la courd’appel d’Alger, d’une deuxièmedemande de mise en liberté provi-soire. la défense avait déjà sollici-té une telle mesure, sans succès,en insistant sur la situation médi-cale de l’inculpée. Me rahmouni aainsi affirmé que l’état de santé desaïda neghza «s’est nettement

détérioré» depuis son incarcéra-tion, précisant qu’elle souffre dedeux cancers, au foie et à la peau.selon lui, son état nécessite uneprise en charge urgente dans unétablissement hospitalier spécia-lisé. Face à ces arguments, le pro-cureur général s’est opposé àtoute remise en liberté, estimantque les faits reprochés à l’accuséesont d’une gravité telle qu’ils nepermettent pas l’octroi d’unemesure de clémence. il a égale-ment mis en garde contre leséventuelles répercussions qu’une

libération pourrait engendrerdans ce dossier sensible. ilconvient de rappeler que la pre-mière demande de liberté provi-soire avait déjà été rejetée par lapremière chambre pénale de lacour d’appel d’Alger. les magistrats avaient alorsconsidéré que les motifs avancéspar la défense, notamment ceuxliés à la santé de l’accusée,n’étaient pas suffisamment fon-dés pour justifier une remise enliberté. les avocats de la défenseavaient pourtant soutenu que

l’état de leur cliente s’était consi-dérablement aggravé depuis sonplacement en détention à la pri-son de Koléa, le 9 juillet dernier.saïda neghza a été condamnée àquatre ans de prison ferme, assor-tis d’une amende d’un million dedinars, dans le cadre de l’affairedite de «l’achat de parrainages»lors de l’élection présidentielle de2024. elle avait été placée sousmandat de dépôt à l’audience. Peuavant le prononcé du verdict, elleavait été évacuée en urgence versl’hôpital Mustapha-Pacha à la

suite d’un malaise. lors du procèsen appel, le procureur généralprès la cour d’Alger avait requisune peine de dix ans de prisonferme, accompagnée d’une amen-de d’un million de dinars, à l’en-contre de l’ancienne présidentedu confédération générale desentreprises algériennes (cGeA),poursuivie pour fraude électoraleet octroi d’avantages indus. Parailleurs, le parquet de premièreinstance avait requis huit ans deprison ferme contre ses deux fils,également impliqués dans l’affai-re. en première instance, saïdaneghza avait été condamnée à dixans de prison ferme par le pôlepénal économique et financier dutribunal de sidi M’hamed, spécia-lisé dans les affaires de corrup-tion et de malversations. lors desaudiences, l’accusée avait ferme-ment contesté les faits qui lui sontreprochés. elle avait notamment déclarédevant la présidente que «tous lesinculpés sont innocents» et qu’au-cune des personnes poursuiviesdans ce dossier n’est impliquée,de près ou de loin, dans les accu-sations portées contre eux. cetteposition de défense reste inchan-gée, alors que l’affaire suit désor-mais son cours devant la coursuprême, appelée à trancher surcette nouvelle demande de libertéprovisoire. r. h.AFFAire De l’ex-conservAteur Foncier De Bir MourAD rAïs
Le pourvoi du procureur accepté

la chambre délictuelle et correctionnel-le de la cour suprême a récemment acceptéle pourvoi en cassation introduit par le pro-cureur général près la cour d’Alger dansl’affaire impliquant l’ex-conservateur fon-cier de Bir Mourad raïs, chambi Brahim.cette décision intervient après la relaxeprononcée en appel par la 10e chambrepénale de la cour d’Alger. les magistrats avaient estimé que lespreuves légales et matérielles à chargen’étaient pas suffisantes pour établir la cul-pabilité de l’ancien responsable, poursuivipour trafic d’influence et pour avoir préten-dument délivré des autorisations d’exten-sion concernant le projet immobilier«Abradj el saada», situé à Bir Mourad raïs.en conséquence, la peine de cinq ans de pri-son ferme, assortie de la saisie de ses biens,

requise par le procureur général, avait étéannulée. l’ex-conservateur, qui avait passéplusieurs mois à l’établissement péniten-tiaire d’el Harrach, a également été blanchides accusations liées à l’octroi d’un lot deterrain supposément relevant du ministèrede la Justice ou de celui de l’Hydraulique auprofit des frères serridj. À la barre, chambiBrahim a rejeté l’ensemble des faits qui luiétaient reprochés lors de l’enquête prélimi-naire et de l’instruction judiciaire. il a affirmé que les frères serridj étaientdéjà en possession du terrain litigieuxavant sa prise de fonctions à la tête de laconservation foncière, précisant n’avoir«signé aucun acte de possession ni d’hypo-thèque » en leur faveur. il a également misen cause Djamel serridj, évoquant un usagede son influence en tant que promoteur

pour obtenir auprès de la Banque extérieu-re d’Algérie (BeA) des crédits importants,sans garanties suffisantes. concernant latransformation d’un immeuble au sein duprojet «Abradj el saada», il a soutenu queles constructions existaient déjà et qu’aucu-ne directive n’avait été donnée de sa part. De leur côté, les avocats de la défenseont plaidé la relaxe, estimant que leur clientne pouvait être tenu pour responsable dedépassements imputables à l’administra-tion foncière. ils ont également critiquél’absence de convocation d’un témoin clé,une responsable des crédits bancaires, qui,selon eux, aurait pu éclairer les conditionsd’octroi des financements accordés à lafamille serridj. Pour rappel, lors du procèsen première instance devant le pôle pénaléconomique et financier du tribunal de sidi

M’hamed, chambi Brahim avait étécondamné à cinq ans de prison ferme. Dansce même dossier, l’homme d’affaires Dja-mel serridj a été condamné à dix ans de pri-son ferme, assortis d’une amende de huitmillions de dinars. ses frères ont écopé dequatre ans de prison chacun, avec lesmêmes sanctions financières et la confisca-tion de leurs biens et comptes bancaires.les poursuites retenues portent notam-ment sur l’abus d’influence, la dilapidationde fonds publics, le blanchiment d’argent etl’utilisation illégale de ressources à des finspersonnelles. Avec l’acceptation du pourvoien cassation, l’affaire connaît un nouveaurebondissement judiciaire et devrait êtreréexaminée conformément aux procéduresen vigueur.
r. h.PlAinte De lA FAMille Ben BellA

Le procès de saad bouakba renvoyé
le procès en appel de l’écrivain etchroniqueur saâd Bouakba a été ren-voyé au 2 juin prochain par la prési-dente de la 10e chambre pénale de lacour d’Alger, à la demande de la défen-se. en première instance, le prévenuavait été condamné à trois ans de pri-son avec sursis dans l’affaire qui l’op-pose à la famille du défunt présidentAhmed Ben Bella. le tribunal correc-tionnel de Bir Mourad raïs avait égale-ment ordonné la fermeture de la chaî-ne « roiya news » ainsi que la confis-cation de son matériel. son directeur a,

de son côté, écopé d’une peine d’un ande prison ferme. lors du procès, le pro-cureur de la république avait requiscinq ans de prison ferme à l’encontrede saâd Bouakba, et deux ans contre ledirecteur de la chaîne. la défense aplaidé la relaxe pure et simple, souli-gnant le parcours du journaliste, pré-senté comme «un doyen de la pressenationale ayant combattu le terroris-me durant la décennie noire», et esti-mant qu’il ne méritait pas une tellecondamnation pour «un avis mal inter-prété». Dans un communiqué rendu

public le 27 décembre dernier, le par-quet du tribunal de Bir Mourad raïsavait indiqué que saâd Bouakba avaitété placé en détention provisoire pour«diffamation», à la suite d’une plaintedéposée par Mahdia Ben Bella, fille del’ancien président. selon la même sour-ce, la plaignante reprochait au journa-liste des propos tenus lors d’une émis-sion diffusée sur une chaîne électro-nique, dans laquelle il évoquait la ges-tion des fonds du Front de libérationnationale (Fln) par certains dirigeantshistoriques. Des déclarations jugées

attentatoires à la mémoire du défuntprésident et aux symboles de la révo-lution. À l’issue de l’enquête, saâdBouakba a été poursuivi pour «diffa-mation» et «atteinte aux symboles dela révolution», et placé sous mandat dedépôt, tandis que le gérant de la chaîneayant diffusé l’émission a été remis enliberté. il est à noter que, selon ladéfense, la fille du défunt président afinalement retiré sa plainte, dans ungeste qualifié d’«humain», après avoiraccordé son pardon au mis en cause.
r. h.
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Lors d'une rencontre avec leschefs de délégations et desbureaux de services de terrain ducentre de la mission à la Mecque,Baroud a précisé que «tous les indicateursdu travail intensif mené sur le terrain parles membres de la mission confirment quetout est fin prêt pour accueillir les pèlerinsalgériens qui arriveront progressivement àpartir de cet après-midi». un total de 68vols de pèlerins devra atterrir à l'aéroportde Djeddah et 73 autres à Médine, le der-nier vol étant programmé pour le 21 mai.Dans ce cadre, Baroud a pris connaissancede rapports relatifs aux différentesmesures et dispositions prises dans lesdomaines de la restauration, des servicesde santé et des affaires consulaires, en pré-vision de l'arrivée du premier groupe depèlerins algériens à la Mecque. il a égale-ment fait savoir que 53 hôtels ont été mobi-lisés, dont 21 destinés à l'hébergement despèlerins relevant de l'office national dupèlerinage et de la omra (onPo), le resteétant réservé aux pèlerins voyageant par le
biais des agences de tourisme.

Arrivée hier du premier voL le premier groupe de pèlerins algériens
est arrivé hier matin à la Mecque via l’aé-roport de Djeddah, où il a été accueilli par leconsul général d’Algérie à Djeddah, Moha-med el Habib Zahana, ainsi que par le chef

du centre de Djeddah de la mission algé-rienne du hadj, Badreddine Filali. la mis-sion algérienne a mis en place et assurétoutes les facilités nécessaires pour lespèlerins algériens, ce qui leur a permisd’accomplir les formalités à l’aéroport deDjeddah en toute fluidité. Dans une décla-ration à la presse, le consul général a affir-mé que «toutes les dispositions sont prisespour poursuivre l’accueil des pèlerins algé-riens dans les meilleures conditions et faci-liter leur transfert vers la Mecque». De soncôté, le chef du centre de Djeddah de la mis-sion algérienne du Hadj a souligné «l’im-portance de la coordination entre lesmembres de la mission afin de fournir lesmeilleurs services aux pèlerins», précisantque «le centre de Djeddah constitue unpoint de transit pour les pèlerins algériens,en plus du centre de Médine, en directionde la Mecque». il est à noter que les vols detransport des pèlerins algériens vers leslieux saints se poursuivent depuis le lance-ment des premiers vols le 29 avril dernier àdestination de Médine.

Toutes les conditions ont été réunies pour accueillir les premiers groupes de pèlerins algériens à l'aéroport de Djeddah, a assuré le
chef du centre de La Mecque de la mission algérienne du hadj, Youcef Baroud.

le ministre de la Jeunesse,chargé du conseil supérieur de lajeunesse, Mustapha Hidaoui, ainsisté, lundi, sur la nécessitéd'accélérer la cadence de mise enœuvre des projets destinés auxjeunes et de renforcer les méca-nismes de suivi et d'évaluationcontinue, indique un communi-qué du ministère. Hidaoui a pré-sidé une réunion périodique

avec des cadres de l'administra-tion centrale du ministère de laJeunesse, consacrée à «l'examende l'état d'avancement des mis-sions confiées à plusieurs cadreset directions centrales, dans lecadre du suivi de la mise enœuvre des programmes et pro-jets du secteur» et à «la coordi-nation des efforts pour atteindreles objectifs du plan d'action du

ministère pour le reste de l'an-née en cours», précise le commu-niqué. lors de cette réunion, leministre a souligné «l'importan-ce de l'action participative et dela complémentarité entre lesdirections pour obtenir demeilleurs résultats», insistantsur «la nécessité d'accélérer lacadence de mise en œuvre desprojets destinés aux jeunes et de

renforcer les mécanismes desuivi et d'évaluation continue».cette rencontre s'inscrit dans lecadre de «la série de réunionspériodiques supervisées par leministre pour évaluer les activi-tés du secteur et assurer leurcohérence avec les orientationsstratégiques des hautes autoritésdu pays en faveur de la jeunes-se», conclut le communiqué. 

Mise en œuvre Des ProJets DestinÉs Aux Jeunes
Accélération de la procédure

«un massacre en Kabylie» estun livre-événement. Prolongeantune enquête menée pour Media-part, safia Kessas et Fabrice rice-puti y dévoilent l’ampleur d’uncrime de guerre commis par l’ar-mée française le 23 mai 1956,des assassinats de civils et desviols collectifs. le  révèle un mas-sacre colonial commis le 23 mai1956, pendant la guerre d’Algé-rie, dans trois villages de Kabylieoù des unités de l’armée françai-se assassinèrent impitoyable-ment, durant quelques heures, letemps d’une petite journée, toute

une population civile, pacifiqueet désarmée, par représaillespréméditées contre un maquisindépendantiste tout proche. Aubas mot soixante-quinze (75)habitants y ont perdu la vie. Mais ce ne furent pas lesseules victimes. réussissant à lever le voilesur le tabou des violencessexuelles comme armes de guer-re, cette enquête historique éta-blit que, durant cette expéditionpunitive, nombre de femmesfurent violées. une pratique dont la banalité

est résumée par cette phrase del’un des massacreurs, entenduepar un témoin : «les femmes quinous plaisent, on les baise ; leshommes qui ne nous plaisentpas, on les tue». cette enquête au présent metau jour un passé enfoui quis’ajoute aux nombreuses pièces àconviction attestant des crimesdu colonialisme français. l’implacable documentationde cet «oradour-sur-Glane» algé-rien parmi tant d’autres, sur lalongue durée de la conquête puisde l’occupation françaises en

Algérie, contredit, à elle seule, lenégationnisme des crimes colo-niaux dont le retour en forcedans le débat public faitaujourd’hui le lit des idéologiesracistes, suprémacistes et fas-cistes. les victimes de cette tragédiequi a ensanglanté la vallée de lasoummam, non loin du village oùse tint, quelques mois plus tard,le 20 août 1956, le congrès duFln qui adopta la plate-forme dela soummam, ne sont ni des mili-tants ni des citadins, encoremoins des cadres du Fln.

Guerre D’AlGÉrie
il y a 70 ans, un oradour-sur-glane en Kabylie

les services de la sûreté de la wilaya detissemsilt ont démantelé deux réseaux crimi-nels spécialisés dans le vol et le trafic de véhi-cules, lors de deux opérations ayant conduit àl'arrestation de cinq individus et à la récupé-ration de 17 véhicules, indique lundi un com-muniqué de ce corps de sécurité. selon cettesource, la première opération, menée par labrigade de lutte contre le vol de véhicules duservice de police judiciaire sous la supervi-sion du parquet territorialement compétent,a ciblé un réseau spécialisé dans le traficinternational de véhicules et la falsification

de documents officiels. cette intervention apermis l'arrestation de deux personnes et larécupération de 14 véhicules de différentstypes. la deuxième opération, conduite par lamême brigade à l'issue de plusieurs moisd'enquêtes de terrain et de travail de rensei-gnement, a permis de neutraliser un réseaulocal spécialisé dans le vol de véhicules et lafalsification des documents après le vol. troisindividus ont été arrêtés et trois véhiculestouristiques récupérés. tous les suspects ontété présentés devant les juridictions compé-tentes, conclut le communiqué.

DÉMAntèleMent D’un rÉseAu criMinel À tisseMsilt
récupération de 17 véhicules volés

SOCIÉTÉAccueil Des Pèlerins À DJeDDAH
toutes les conditions réunies 

ACCIDENT DE LA ROUTE
15 blessés 
à Béchar
Un accident de la circulation, survenu
lundi à 25 km au nord d'Abadla, dans la
wilaya de Bechar, a fait 15 blessés, dont
deux grièvement, a-t-on appris de la
direction locale de la Protection civile.
L'accident est survenu à la suite du
dérapage et le renversement d'un bus
sur la route nationale RN 6A, à 25 km au
nord de la commune d’Abadla, a indiqué
le lieutenant Aboubakr Essedik Baali,
chargé de la communication au sein de
la direction locale. Les personnes
blessées ont été secourues et évacuées
par les éléments de l'unité secondaire de
la Protection civile d'Abadla vers
l'établissement public hospitalier Bechri
Belkacem du chef-lieu de cette
commune, où ils ont été pris en charge,
a expliqué la même source. Le wali de
Bechar, Ahmed Benyoucef, accompagné
du président de l'Assemblée populaire
de wilaya, s'est rendu sur place pour
s'enquérir de l'état de santé des blessés.
Une enquête a été ouverte par les
services compétents pour déterminer les
circonstances exactes de cet accident.

un Accident de bus fAit
six bLessés à médéA

Un accident de la circulation s’est
produit dans la wilaya de Médéa, faisant
six blessés. Les victimes, âgées de 19 à
46 ans, ont subi diverses blessures,
indique la Protection civile, précisant
qu’«elles ont reçu les premiers soins sur
place avant d’être évacuées vers
l’hôpital local pour une prise en charge
médicale». L’intervention des services de
secours a eu lieu à 23h49 suite au
signalement d’un accident impliquant un
bus.
Il s’agit d’un dérapage survenu au
niveau du deuxième tunnel de
l’autoroute, en direction de Blida, dans la
commune d’El Hamdania, daïra
d’Ouezra. Les équipes de la Protection
civile se sont rapidement rendues sur les
lieux afin de sécuriser la zone, porter
assistance aux blessés et organiser leur
transfert vers l’établissement hospitalier.
Une enquête a été ouverte pour
déterminer les circonstances exactes de
cet accident.
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navigation en danger

Dans ce contexte, la moindre erreur de calcul pourrait avoir des conséquences graves, et le monde entier observe
le détroit d’Ormuz avec une attention accrue.

Le détroit d’ormuz est devenu lethéâtre d’une confrontationouverte, après que les forces ira-niennes ont lancé une série demissiles de croisière, de drones et depetites embarcations contre des navires dela marine américaine et des navires com-merciaux. cette offensive intervient alorsque l’armée américaine venait de lancerl’opération «Projet liberté», visant à réta-blir la navigation et à dégager les naviresbloqués dans la zone.
une trêve frAgiLiséecette escalade met sous pression la fra-gile trêve en place, avec l’extension des tirsaux navires commerciaux et aux Émiratsarabes unis. selon le commandement cen-tral américain (centcom), deux naviresmilitaires américains ont traversé ledétroit, tandis que téhéran a nié le passagede tout navire commercial. l’état-major ira-nien et le corps des Gardiens de la révolu-tion ont averti que tout passage sans coor-dination serait considéré comme une cible.les tensions se sont également fait sen-tir aux Émirats. le ministère de la Défensea annoncé avoir intercepté 12 missilesbalistiques, trois missiles de croisière etquatre drones lancés par l’iran vers le terri-toire émirati. Dans l’émirat de Fujairah, uneinstallation industrielle pétrolière a ététouchée par un drone, faisant trois blessés.D’autres incidents ont été signalés près

du détroit : un incendie et une explosion sesont produits sur un navire sud-coréen,tandis qu’un pétrolier vide appartenant à«ADnoc» a été visé par deux drones, selonles autorités émiraties. les centres de navi-gation maintiennent le niveau de menacedans le détroit d’Hormuz à un stade «cri-tique». Face à cette escalade, l’amiral Bradcooper, commandant du centcom, a indi-

qué que les forces américaines avaientdétruit six petites embarcations iranienneset intercepté des missiles et drones lancéspar téhéran. il a souligné que l’iran avaittenté de perturber la navigation commer-ciale, sans succès, et a averti les forces ira-niennes de «rester totalement éloignées»des installations militaires américaines,précisant que le blocus militaire sur l’iran

«dépasse les attentes».
un point névrALgiQue pour

L’économie mondiALecette crise intervient dans un contexterégional déjà tendu, où le Moyen-orientobserve de près les relations entreWashington et téhéran. le détroit d’Hor-muz, par lequel transite près d’un cinquiè-me du pétrole mondial, reste un point stra-tégique majeur. toute perturbation durablede la navigation pourrait avoir des réper-cussions immédiates sur les prix du pétroleet la sécurité énergétique mondiale.Par ailleurs, la multiplication des inci-dents militaires et des attaques ciblées sou-lève des questions sur la stabilité régionaleet la capacité des puissances locales àcontenir les risques d’une escalade majeu-re. les pays voisins, notamment l’Arabiesaoudite et le Koweït, suivent la situationavec inquiétude, conscients qu’uneconfrontation prolongée pourrait rapide-ment dépasser les frontières du détroit.la communauté internationale appelle àla retenue et à la coordination, alors quel’iran maintient une posture défensive etinsiste sur la souveraineté de ses eaux ter-ritoriales. Dans ce contexte, la moindreerreur de calcul pourrait avoir des consé-quences graves, et le monde entier observele détroit d’Hormuz avec une attentionaccrue.
r.i/agences 

SYRIE 
Un remaniement 
ministériel attendu
Des sources proches du gouvernement syrien ont indiqué qu’un
remaniement ministériel devrait intervenir dans les prochains jours,
accompagné de mouvements de mutation touchant plusieurs
gouverneurs.
Selon ces mêmes sources, le remaniement concernerait principalement
les ministères de services, notamment l’Administration locale et
l’Environnement, la Santé, la Jeunesse et les Sports, l’Agriculture, les
Transports, ainsi que l’Éducation et l’Enseignement supérieur. En
revanche, aucun changement n’est prévu au niveau des portefeuilles
dits souverains. Le directeur exécutif du centre de recherche «Jusoor for
Studies», Wael al-Oun, estime que ce type de réajustement est
généralement lié à des dynamiques politiques parallèles, comme la
tenue des premières sessions du Parlement syrien ou encore l’évolution
des relations avec les Forces démocratiques syriennes (FDS).
Il considère que les indicateurs actuels ne permettent pas encore de
conclure à un changement gouvernemental global ou à la formation d’un
nouvel exécutif.
Il ajoute que la prochaine phase pourrait voir l’intégration de figures
issues des FDS dans des postes de responsabilité, notamment comme
ministres, adjoints ou gouverneurs, dans le cadre d’une approche
fondée sur la participation politique et le partage du pouvoir. 

conFlit russo-uKrAinien 
moscou décrète un cessez-le-feu d’un jour

la russie a annoncé l’instaura-tion d’un cessez-le-feu unilatéralavec l’ukraine du 8 au 9 mai 2026,coïncidant avec les commémora-tions du «Jour de la victoire» célé-bré à Moscou. cette date, haute-ment symbolique pour la russie,marque l’anniversaire de la fin dela seconde Guerre mondiale eneurope. Moscou a toutefois avertiqu’en cas de violation de cettetrêve, une «importante frappe dereprésailles» pourrait être menéecontre Kiev, accentuant la tensionautour d’un cessez-le-feu déjà fra-gilisé par des échanges de condi-

tions et de déclarations contradic-toires.
réponse immédiAte

de Kievl’ukraine a réagi en annonçantsa propre trêve à partir du 6 mai,remettant en cause la crédibilitéde l’initiative russe. les autoritésukrainiennes estiment que la pro-position de Moscou, limitée à unepériode correspondant à un évé-nement militaire russe, n’est «passérieuse». le président ukrainienvolodymyr Zelensky a déclaré surle réseau social x qu’aucune

demande officielle n’avait ététransmise à Kiev concernant lesmodalités de cette trêve. il a éga-lement affirmé que la russie crai-gnait les capacités de frappeukrainiennes, notamment lesdrones. selon l’Agence France-Presse (AFP), cet échange inter-vient dans un contexte de ralen-tissement des efforts diploma-tiques internationaux, notammentceux menés par les États-unis,désormais davantage concentréssur les tensions au Moyen-orient.Des sources diplomatiques indi-quent par ailleurs que le président

russe vladimir Poutine aurait évo-qué cette trêve lors d’un échangetéléphonique avec l’ancien prési-dent américain Donald trump,sans qu’aucun cadre formel n’aitété établi à ce stade.
une trêve sous tensionsur le terrain, la situationreste marquée par une intensifi-cation des hostilités. lundi, desfrappes russes ont causé la mortd’au moins neuf personnes enukraine, selon les autoritéslocales. Dans le même temps, undrone ukrainien s’est écrasé sur

un immeuble résidentiel à Mos-cou, illustrant la poursuite desattaques réciproques. Alors queles deux parties avancent des pro-positions de cessez-le-feu diffé-rentes et non coordonnées, laperspective d’une désescaladedurable semble encore lointaine.entre annonces politiques, aver-tissements militaires et frappessur le terrain, la trêve de maiapparaît pour l’instant davantagecomme un nouvel épisode decommunication stratégique quecomme une véritable pause dansles combats.rencontre Avec le PreMier Ministre sioniste
Les conditions de joseph Aoun 

le président libanais JosephAoun a souligné la nécessité de par-venir à un accord sécuritaire et à uncessez-le-feu des attaques sionistesavant toute rencontre avec le Pre-mier ministre sioniste Benjaminnetanyahou, affirmant que lemoment n’est pas encore appropriépour une telle entrevue. il a toute-fois insisté sur le fait qu’il n’y aurapas de retour en arrière dans la voiedes négociations avec l’entité sionis-te, estimant qu’aucune autre optionn’est disponible, et a qualifié les dis-cussions menées à Washington dedéveloppement important et d’op-portunité majeure pour le liban.le Premier ministre libanaisnawaf salam a, de son côté, réaffir-mé que la décision de limiter la
détention des armes aux seules ins-titutions de l’État constitue uneorientation ferme et irréversible. il aprécisé que les décisions prises parle conseil des ministres serontappliquées dans leur intégralité.

l’ambassadeur des États-unis àBeyrouth, Michel issa, a renouveléson appel à une rencontre entre leprésident Joseph Aoun et le prési-dent américain Donald trump, esti-mant qu’un tel rendez-vous nereprésente ni une concession ni unedéfaite. il a effectué des rencontresavec le patriarche maronite Béchararaï et le président du Parlementnabih Berri.en réaction, un député du Hez-bollah a demandé que Michel issasoit déclaré persona non grata, à lasuite de déclarations dans lesquellesl’ambassadeur avait appelé certainspartisans du parti ayant tenu despropos offensants à l’égard dupatriarche raï à «chercher un autrepays». 
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lFC BARCELONE
INTÉRÊT POUR
BASTONI 
Champion d’Italie
après sa victoire
contre Parme (2-0),
l’Inter Milan célèbre
son 21e Scudetto,
tandis que le mercato
commence déjà à
agiter les coulisses.
Le président de l’Inter Milan, Giuseppe
Marotta, a confirmé un intérêt du FC
Barcelone pour Alessandro Bastoni, tout en
précisant qu’il reste limité : « C’est encore
superficiel et rien de concret. »
Sous contrat jusqu’en 2028, le défenseur
italien est jugé indispensable par le club
lombard. Marotta a insisté : aucun départ n’est
envisagé sans volonté du joueur.
Arrivé en 2017, Bastoni reste un cadre de
l’Inter malgré une saison 2025-2026 marquée
par des polémiques et des désillusions
sportives, notamment en Ligue des
champions et avec la sélection italienne.

lREAL MADRID
UNAI EMERY DANS LE
VISEUR 
Unai Emery, ancien
coach du FC Séville,
va-t-il retrouver la
Liga la saison
prochaine ? Rien
n’est moins sûr.
Pourtant, e Real
Madrid aurait fait de
l’ancien coach du
PSG l’une de ses principales cibles pour le
poste d’entraineur à partir de la saison
prochaine, rapporte « mercatofootanglais.com
». Emery a rejoint Aston Villa en tant que
successeur de Steven Gerrard en novembre
2022 et est sous contrat à Villa Park jusqu’à
l’été 2029.
Selon TalkSport, Unai Emery figurerait tout en
haut de la liste des dirigeants du Real Madrid.
Le club espagnol cherche à nommer un
nouvel entraîneur après la prise de fonction
d’Alvaro Arbeloa suite au limogeage de Xabi
Alonso en janvier.

lFENERBAHCE
LE RÊVE MOHAMED
SALAH
Mohamed Salah s’invite dans la campagne
électorale de Fenerbahçe. À l’approche de
l’assemblée générale, certains candidats
misent sur des noms prestigieux pour marquer
les esprits.  Parmi eux, Mehmet Ali Aydınlar
aurait fait de l’ailier de Liverpool FC sa priorité
absolue. En fin de contrat cet été, Salah
devrait quitter l’Angleterre, ce qui attise les
convoitises.
Le dirigeant turc serait prêt à mobiliser
d’importants moyens financiers pour tenter de
convaincre le joueur de 33 ans, malgré une
concurrence féroce, notamment venue
d’Arabie saoudite. Dans ce contexte électoral,
l’arrivée d’une star mondiale comme Salah
représenterait un signal fort envoyé aux
supporters et un atout majeur dans la course
à la présidence. Pour l’instant, le dossier reste
au stade des intentions, mais il illustre
clairement les ambitions XXL affichées en
coulisses.

cHAMPions leAuGue
bayern munich- psg : 

choc décisif à l’Allianz Arena
La qualification pour

la finale se jouera
dans une ambiance

électrique.

Après une premièremanche spectacu-laire, déjà entréedans la légende etremportée par le Paris saint-Germain (5-4), les Parisiens ontpris une petite option sur laqualification pour la finale de laligue des champions avant lematch retour prévu ce mercre-di soir (21h) sur la pelouse duBayern Munich.Mené après le match aller(5-4), le Bayern Munich n’apourtant pas dit son derniermot. les Bavarois ont montré àParis une capacité impression-nante à revenir dans la ren-contre, malgré un début com-pliqué. cette force de réactionsera un atout majeur pouraborder ce retour.À domicile, le Bayerndevrait adopter une approcherésolument offensive. Poussépar son public, le club allemandn’aura pas d’autre choix que deprendre le jeu à son comptepour refaire son retard. l’inten-sité mise dès les premièresminutes pourrait poser de grosproblèmes au PsG, notammentdans la gestion du pressing.Mais cette nécessité d’atta-quer pourrait aussi exposer les

Munichois. Déjà en difficultédéfensivement à l’aller, ilsdevront impérativement corri-ger leurs erreurs pour ne pasoffrir trop d’espaces à uneattaque parisienne redoutableen transition.Avec cinq buts inscrits lorsdu match aller, le PsG a marquéles esprits. l’efficacité offensivedes Parisiens leur permetd’aborder ce déplacement avecconfiance, mais l’avance restefragile.  la grande questionpour luis enrique sera l’ap-proche à adopter : gérer oucontinuer à jouer ? Au vu duprofil de son équipe, Parisdevrait rester fidèle à ses prin-

cipes, en cherchant à conserverle ballon tout en exploitant lesespaces laissés par un Bayernobligé de se découvrir. cepen-dant, les quatre buts encaissésà l’aller rappellent que toutn’est pas maîtrisé défensive-ment. Face à la puissance offen-sive allemande, la moindrebaisse de concentration pour-rait relancer totalement le sus-pense.  Pour ce déplacementdécisif en Allemagne, luisenrique devra composer avecl'absence d'Achraf Hakimi surle flanc droit de la défense.Warren Zaïre-emery est pres-senti pour pallier cette absenceau sein d'un collectif parisien

jugé particulièrement solidepar certains consultants. tandisque Kompany devra se passerde Gnabry et Guerreiro. lesaffrontements entre le PsG et leBayern Munich sont devenusdes rendez-vous majeurs dufootball européen, souventspectaculaires et indécis. Der-nièrement, ils tournent àl’avantage des Bavarois.la qualification se joueradans une ambiance électrique,alors que le Bayern Munich n'ad'autre choix que de l'emporterpour inverser la tendance. levainqueur de ce duel rejoindrala finale de la plus prestigieusedes compétitions de clubs. 
lPREMIER LEAGUE
MAN CITY LÂCHE
DES POINTS 
Les fans d'Arsenal ont poussé un
soupir de soulagement en voyant
que Manchester City n'est pas sans
faille et peut aussi succomber à la
pression dans cette dernière ligne
droite incroyablement serrée de la
Premier League. Les fans de
Manchester City ont été déçus et
inquiets, mais aussi pleins d'espoir
après que Jérémy Doku a sauvé un
point dans les dernières secondes
du match contre Everton, au cours
duquel ils sont passés d'une
avance de 1-0 dans les 70
premières minutes, à une défaite de
3-1, puis à une fin de match à 3-3.
Ce résultat laisse Arsenal cinq
points au-dessus de Manchester
City, mais la distance sera de deux
si Manchester City gagne son
match retardé contre Crystal
Palace, prévu pour le 13 mai.

Arsenal a l'avantage et une
meilleure moyenne de buts grâce à
sa victoire 3-0 sur Fulham, mais s'il
perd l'un des trois derniers matches
de championnat et que City les
gagne tous, City remporterait quand
même le championnat... grâce au
but de Doku à la dernière minute
lundi
Entre temps, Chelsea s’est
complètement écroulé contre
Nottingham Forest. Pourtant
opposés à une formation remaniée
et qui est à la lutte pour le maintien,
les Blues n’ont rien montré et ont

été lourdement battus 3-1, au point
d’en dégoûter une partie des
supporters londoniens, qui ont
quitté Stamford Bridge avant la fin
du match. Et après une saison à
rebondissements où trois
entraîneurs ont pris l’équipe en
main, les joueurs sont logiquement
les premiers pointés du doigt. De ce
fait,il faudrait un effondrement des
concurrents au classement et une
victoire d’Aston Villa en finale de
Ligue Europa pour espérer voir
Chelsea en Ligue des Champions
la saison prochaine…

FINALE MAMELODI
SUNDOWS-AS FAR
L’ARBITRE
CONTROVERSÉ 

De retour pour jouer un
mauvais tour ? L’arbitre
congolais Jean-Jacques
Ndala a été désigné pour
officier lors de la finale aller
de la Ligue des champions
de la CAF entre le Mamelodi
Sundowns et l’AS Far. La
première manche de la
double confrontation se
jouera sur le terrain des
Sundowns, à Pretoria, le 17
mai.    L’homme de 38 ans
s’est fait un nom durant la
finale de la dernière CAN
entre le Sénégal et le Maroc,
avec des événements qui ont
suscité de nombreuses
polémiques. Malgré sa
prestation controversée,
Jean-Jacques Ndala a
maintenu la confiance de la
CAF, qui lui a confié le sifflet
de Young Africans-JS
Kabylie en phase de poules
de la compétition, le 5 février
dernier et le 14 mars, à
l’occasion du quart de finale
de la Coupe de la CAF entre
Al-Masry et le CR
Belouizdad. Pour rappel, il ne
fait pas partie des 52 arbitres
désignés pour la phase finale
de la Coupe du monde 2026.

lMANCHESTER 
UNITED
CARRICK
HÉSITANT
SUR SON
AVENIR

Il est trop tôt pour faire un choix. À la suite de
la victoire spectaculaire de Manchester
United face à Liverpool dimanche passé (3-
2), Michael Carrick, entraîneur intérimaire des
Red Devils, a été interrogé par Sky Sports
sur son avenir sur le banc mancunien.
L’ancien international anglais, en fin de
contrat en juin prochain, a légèrement botté
en touche.    
« Il ne s’agit pas de ce que j’aime ou de ce

que je n’aime pas. Je n’ai pas mon mot à dire
là-dessus, a-t-il lâché. Tout s’est très bien
passé, nous connaissons la situation et
savons où nous en sommes. Je suis satisfait
de notre situation actuelle et nous voulons
continuer à nous améliorer. Nous verrons ce
qui se passera ensuite. Pour l’instant, ce
n’est pas quelque chose à quoi je pense. »  
Nommé en janvier dernier, un temps où MU
n’était que l’ombre de lui-même, l’ancien

milieu de terrain a sacrément redressé la
barre. Avec un bilan de 10 victoires en 14
matchs, pour deux nuls et deux défaites,
Carrick glane en moyenne 2,29 points par
match en championnat.
Une performance impressionnante qui
permet aux Mancuniens d’être d’ores et déjà
assurés de terminer sur le podium et donc de
retrouver la Ligue des champions pour la
première fois depuis la saison 2023-2024.
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Le cr belouizdad se relance 

Quelques joursaprès sa défaite enfinale de la couped’Algérie, le crBelouizdad a su réagir en s’im-posant face à usM Khenchela(3-1), avant-hier soir au stadestade nelson Mandela, enmatch de mise à jour de la 18ejournée de ligue 1.Dans une enceinte clairse-mée, le chabab a rapidementpris les commandes de la ren-contre. Zakaria Meziane aouvert le score à la 24e minute,avant que le capitaine sofianeBenguit ne double la mise surpenalty dix minutes plus tard(34e).Malgré ce début difficile, lesKhenchelis ont su réagir. les «siskaoua » ont réduit l’écartjuste avant la pause grâce aucamerounais Junior etouga(42e), relançant brièvement lesuspense.Au retour des vestiaires, le
cr Belouizdad a rapidementrepris le contrôle. AbdelraoufBoukhanchouche a inscrit letroisième but dès la 49e minu-

te, mettant son équipe à l’abri.Par la suite, le gardien Mousta-pha chaâl s’est illustré à plu-sieurs reprises pour préserver

l’avantage des siens.Grâce à ce succès, le chababgrimpe à la sixième place avec41 points, revenant à quatrelongueurs du podium. De soncôté, l’usM Khenchela, entraî-née par Billel Dziri, stagne à laneuvième position avec 34 uni-tés. Après avoir vu s’envolerdeux objectifs majeurs enquelques jours — la coupe de laconfédération et la coupe d’Al-gérie — le crB tentera désor-mais de sauver sa saison endécrochant une qualificationpour une compétition continen-tale. Par ailleurs, l’autre matchde mise à jour entre usM Algeret Paradou Ac a été reporté.cette décision vise à permettreaux « rouge et noir » de prépa-rer dans les meilleures condi-tions la finale aller de la coupede la confédération face auZamalek sc, prévue samediprochain au stade du 5-Juillet(20h00).

qu’un club paie près de 4 mil-liards de centimes pour un joueurqui n’a jamais porté son maillot ade quoi choquer. Mais dans le casdu cs constantine, ce n’est ni unscandale isolé, ni une injustice :c’est la conséquence directe d’unegestion défaillante.l’affaire samson n’a rien d’unmystère. elle obéit à une règlesimple du football moderne : uncontrat signé engage, point final.

Peu importe que le joueur n’aitjamais rejoint l’équipe ou foulé lapelouse. Devant la FiFA, seulescomptent les obligations écrites.et en les négligeant, le csc s’estlui-même piégé. ce qui choqueréellement, ce n’est pas la déci-sion, mais ce qu’elle révèle. com-ment un club professionnel peut-il s’engager contractuellementsans verrouiller les conditions lesplus élémentaires ? où sont les

garde-fous juridiques ? où est lecontrôle interne ? À ce niveau, ilne s’agit plus d’erreurs, maisd’une faillite organisationnelle.et le plus inquiétant, c’est quece dossier n’est pas un accident.Depuis 2019, près de 20 milliardsde centimes se sont évaporésdans des litiges similaires. unehémorragie financière qui traduitune culture persistante de l’im-provisation, loin des standards du

football professionnel.la sanction — une interdictionde recrutement — n’est que lasuite logique. elle ne punit passeulement une faute : elle sanc-tionne un système.À force de naviguer à vue, le csconstantine ne paie plus pour seschoix sportifs, mais pour sesnégligences administratives. etdans le football moderne, l’incom-pétence se règle toujours cash.

A la faveur de ce succès, le Chabab s’empare de la sixième place avec 41 points, et revient à quatre
longueurs du podium.

TENNIS-U14
Deux tournois
internationaux 
à Alger
L’Algérie accueillera au mois de juin
prochain deux importantes
compétitions internationales de tennis
dans la catégorie des moins de 14 ans,
a annoncé avant-hier la Fédération
algérienne de tennis (FAT). « Le
premier tournoi se déroulera du 21 au
24 juin au Tennis Club de Bach Djarah
(Alger), et il sera immédiatement suivi
du deuxième tournoi, prévu du 25 au
28 du même mois, au même endroit »,
a indiqué l’instance fédérale dans un
communiqué diffusé sur ses réseaux
sociaux. Les deux épreuves, inscrites
au circuit ITF/CAT U14, seront classées
Grade 2. Chacune d’elles sera
précédée d’une phase de
qualifications, a-t-on précisé de même
source.
L’Algérie s’apprête également à
accueillir l’édition 2026 des
Championnats arabes U14, prévue du
6 au 13 juillet 2026, au Tennis Club de
Bach Djarah.

JEUX UNIVERSITAIRES 
Anfal Azaïdj 
survole 
l’athlétisme
avec quatre
titres
La demi-fondiste algérienne Anfal
Azaïdj s’est illustrée lors de la 19e
édition des Jeux universitaires
nationaux à Biskra en remportant
quatre médailles d’or.
Licenciée au club de Kasr El Boukhari,
elle a dominé le 800 m et le 1500 m,
puis s’est imposée dans les relais
4x100 m et 4x400 m. Cette
performance confirme sa progression
et son potentiel pour les prochaines
compétitions nationales et
internationales. La compétition, qui
réunit environ 1 800 athlètes issus de
39 wilayas, propose 16 disciplines
sportives, individuelles et collectives.

4 MilliArDs Pour un Joueur FAntôMe
Le cs constantine paie son incompétence

un message publié sur instagram par Juancuadrado n’est pas passé inaperçu à l’ap-proche de la prochaine coupe du monde. l’an-cien international colombien a relayé unevidéo du but inscrit par son coéquipier lerislors de la dernière rencontre face à lecce,accompagnée d’un message perçu comme unappel adressé à la sélection algérienne.Par cette publication, l’ailier de Pise a tenuà mettre en avant les qualités de son partenai-re, estimant que ce dernier aurait le niveaurequis pour intégrer la sélection nationale envue de la compétition mondiale programméecet été.
une sAison contrAstée 

mAis convAincAnteAu-delà de son but lors de la dernière jour-née, la saison du latéral algérien s’inscrit dansune dynamique globalement positive, malgréles difficultés rencontrées par le club tout aulong de l’exercice. les statistiques du joueurné en 1998 traduisent une contribution régu-lière au sein de l’effectif.leris totalise à ce jour 2 buts et 3 passesdécisives, avec 18 titularisations sur 31 appa-ritions toutes compétitions confondues. À plu-sieurs reprises, notamment lors de la ren-contre face à lecce, il s’est imposé comme l’undes éléments les plus offensifs et actifs del’équipe dirigée par oscar Hiljemark.

une Absence proLongée 
en séLection la principale interrogation concernedésormais son avenir international. sa derniè-re convocation avec l’Algérie remonte à l’été2023. Depuis, son nom n’a plus figuré dans leslistes du sélectionneur, y compris lors desrécents rassemblements amicaux du mois demars.cette absence prolongée interroge, alors

que les performances du joueur en club pour-raient relancer le débat autour de son retouren sélection. les prochaines échéances serontdécisives. le 11 mai, les fédérations devronttransmettre à la FiFA une liste préliminaire de35 à 50 joueurs. la liste définitive des 26joueurs sera ensuite dévoilée le 30 mai.l’Algérie évoluera dans le groupe J auxcôtés de l’Argentine, de l’Autriche et de la Jor-danie. un groupe relevé, dans un tournoi quidébutera le 11 juin 2026 et s’achèvera le 19juillet 2026 avec la finale.

cuADrADo encense MeHDi leris 
« il mérite d’aller au mondial»

O.MARSEILLE
Abdelli écarté
jusqu’à la fin 
de la saison
Coup dur pour l’international algérien, Himad
Abdelli. Déjà écarté du groupe pour le
déplacement à Nantes (défaite 3-0), le milieu
offensif ne devrait plus rejouer cette saison
avec l’Olympique de Marseille.
Arrivé cet hiver avec l’envie de réaliser un
rêve, l’ancien joueur d’Angers déchante. À 26
ans, l’international algérien n’a jamais réussi à
s’imposer, affichant un niveau bien en deçà de
ses standards aperçus au SCO. Une déception
pour le staff marseillais, qui attendait bien plus
de sa recrue. L’épisode de trop ? Sa perte de
balle face à l’OGC Nice (1-1), le 26 avril,
directement à l’origine d’un penalty. Un fait de
jeu qui aurait provoqué une vive altercation
avec son entraîneur. Depuis, le ton s’est durci.
Selon plusieurs sources, le coach olympien
aurait tranché : Abdelli est mis à l’écart jusqu’à
la fin de l’exercice. Au-delà de cette erreur,
c’est son attitude et son rendement global qui
interrogent en interne.
L’avenir du milieu de terrain s’assombrit déjà.
En coulisses, un départ lors du mercato estival
est évoqué, sauf improbable retournement de
situation. Dans le même temps, d’autres cas
agitent la Commanderie. Celui de Mason
Greenwood notamment, dont l’implication est
parfois remise en question. Mais à la
différence d’Abdelli, son poids sportif pourrait
bien lui éviter une sanction aussi radicale.

FUTSAL
Lancement de 
la formation fédérale 
La Direction technique nationale (DTN) de la
Fédération algérienne de football (FAF) a lancé
une nouvelle session de formation fédérale dédiée
aux entraîneurs de futsal pour l’exercice 2026, a
indiqué l’instance fédérale sur son site officiel.
Le programme du stage s’articule autour de deux
modules : le premier module aura lieu du 10 au 14
mai au Centre de regroupement et de préparation
de l’élite sportive de Fouka (Tipaza).
Le deuxième module se déroulera du 14 au 18 juin
au Centre de regroupement et de préparation de
l’élite sportive de Fouka (Tipaza) ou au Centre
technique régional de Tlemcen, souligne la FAF.
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S E C R E T A I R E A N G L O P H I L E
M T E N N I S M A N N O I T A S S A C U
A F C I N E H C H C F A E S R F U E N L
G A A T S A R E A O M I A N A I C L A T
N N S U E Y V P L I M L T I V R Q E P I
E F M U P L E R D B O E T A I A N U P M
S A O T N T L O A I A O O V T T H C E A
I R E I I I N I R N U T A P E S O I R T
U O E E N N S R E T T I E N A M U E O U
M N N G A C U O T O N T D O P T I G N M
N N L G U E A R C N W U E A F A H P P L
I O E O G F E N O T T T S R R N A E A A
S I E A U S I I T N C R N E U R O P V R
S T N T S F S R E A U A N A M E E C I T
A U E E N E O M T C T A P E H P L E L S
T L D C H A O Q S N N I S M I C T F L E
N I C O K R E B U A E A O T O I E H O C
A D C O F O G B E N C E N N C W M N N A
F C H A T E L A I N I N D U C T I O N A
C O L L U T O I R E E L B A N I M O B A

EN  8  LETTRES  :  
Chien originaire de Chine

ABOMINABLE
AMIDONNAGE
AMUSÉ
ANCESTRAL
ANGLOPHILE
BANANERAIE
CAPÉTIEN
CASSATION
CENTRIFUGE
CHÂTELAIN
COHÉSION
COLLUTOIRE
COMPACT
COMPAS
CONFORTABLE
COSINUS
CRYPTE
DESSERT

DILUTION
ECRIVAIN
ENTENDU
ENVAHI
FAITOUT
FANFARON
FANTASSIN
FLEURET
FROMENT
GÉANTE
GUSTATIF
HOMÉOPATHE
INCANTATION
INDUCTION
LOUFOQUE
MAGNÉSIUM
MÉCHANT
NAGEUR

NAIN
NAPPERON
NAVRANT
OBSCUR
OEILLET
PARMESAN
PAVILLON
PÉPITE
PLUS
SALOIR
SECRÉTAIRE
TECKEL
TENNISMAN
TRIQUE
ULTIMATUM
UNITÉ

HORIZONTALEMENT
1- GOBANT - USITES - DEMARCHE - ART - TEL -
RIO - CESSE - REPREND - IL - REMUA - CEREALE
- REA - LESEES - FAN - MERCI - EN - THE - TEND -
OC - BESANCON - OTEE - TUA - DONALD - GAVA -
BRUNCH - POITOU - ICI - COL - ASSIETTES -
REFUSES - AIL - JET - PERSAN - ES - REVEE -
URGERA - PARESSE - COUIC.

VERTICALEMENT
1- MODERERA - EVAPORERA - BELEMENTS -
VOLETER - SAM - PUA - HATAI - VE - NARRA -
MENU - TAUPES - STRIE - LE - CABOSSEES -
CONCERTO - RUSER - EUH - DESCENDU - ISSU -
SEC - REIN - ONCE - ARC - SI - EPEE - DONC -
TANGO - TAS - ASE - TAHITI - EU - PERSIL - NOEL
- CELERI - STELES - CEDAIS - SAC.

SOLUTIONS
DES JEUX PRECEDENTS

HORIZONTALEMENT
1- ESPIONNER. 2- SOUCIEUSE. 3- CL -
INVEES. 4- LUC - TERRE. 5- ATONES - ID. 
6- VICES - ANA. 7- AOUT - AIE. 
8- GNETUNS. 9- ES - ENIEME.

VERTICALEMENT
1- ESCLAVAGE. 2- SOLUTIONS. 3- PU -
COCUE. 4- ICI - NETTE. 5- OINETES - UN. 
6- NEVES - AMI. 7- NUER. 8- ESERINE. 
9- RESEDA - DE.

BIFFE-TOUT  : DERRIÈRE

Horizontalement
1- Parachever. 2- Dénouement . 
3- Saveur d'un aliment - Terres 
entourées d'eau. 4- La page des gros titres - Qui
est couramment employé. 5- Montré sa joie - 365
jours - Indique la liaison entre deux mots. 
6- Stérilisée. 7- Ville de Loire-Atlantique de France -
Après zéro. 8- Puissant explosif - Mal des lépreux.
9- Saisons chaudes - Partie de oiselet.

Verticalement
1- Second rôle. 2- Maniant l'ironie. 3- Oiseau
échassier dont une espèce est gris cendré - Greffe
au jardin. 4- Clair est précis - 
Apte sans (e). 5- Le fémur par exemple - 
Mot qui désigne anonymement un individu. 
6- Règles établies par le Parlement - Lac d'Italie. 
7- Unis par alliance - 
Pour un  calcul de ronds. 8- Ils guettent. 
9- Crochet de boucherie - 
Prince légendaire troyen.

Abandoner
Abondonner
Abanddonner
Abandonner

Carburrant
Karburant 
Carburant
Carburon

Bénéficiaire
Benéficiaire
Bénnéficiaire
Bénéficière 

Comuniqué
Communiké
Communiqué
Caumuniqué

MOTS FLECHES

MOTS  CROISES

Anonnement - Brouillerie
Langeais - Tourne-disque 4x4

VRAIE
FÊTE 

MÉRITÉE

PLANTE
MINIME

OUED

TRÈS GÂTÉ
CARNIVORE
MALODO-
RANT

APRÈS DO
SALÉ

ET FUMÉ

BROYÉ
À MOITIÉ

OFFRE
BOURSIÈRE
JEUNES
ENTÊTÉS

LAÏCS

TIENT BON
SUPPORTER

CUBES
DE JEU
HABILE

CLUB DE
MADRID
USÉ

BONNET 

BOHÉMIEN

CHEF DE
BANDE
PETIT

COCHON

GRANDE
OUVERTE
ORDRE DE
MARCHE

CLAIR
MOQUEUSES

NÉCESSITÉ
VITALE

COMME DU
BEURRE

CITADIN

SE DIT
D’UN TON
PÉDANT

LA TIENNE

PRESSER
LE PIS

SOUILLER

RASSASIÉ

DÉSIGNA
PAR VOTE
CAPTIVE

VOITURE
BORD

D’ÉTOFFE

M’APPAR-
TIENS

ABÎMÉE 

SANS
DENTS

GAUCHIRA

POSSÉDANT
CRÉATURES

FINASSER
BANDE 
DE TISSU

CÉRIUM

CACHÉ LA
VÉRITÉ

DIFFÉRENT

USTENSILE
DE PÊCHEUR
FLEUVE
D’ITALIE

PERSONNE
SÉDUISANTE

GUETTÉ
SAVANT

TAPIS
DE SOL
TROUÉS

PATRONY-
MES

DÉCAMPÉ

SPÉCIALITÉ
DE L’ARTISTE
SECONDE ÎLE
DE FRANCE

ABSORBÉE
SYMBOLE
DU NICKEL

VIEILLE
COLÈRE

SOLDAT
AMÉRICAIN

FUS
CAPABLE

VENU AU
MONDE
FOSSE
NASALE

SUPPRIMÉ

EN LES

PÉNÉTRANT

DÉNOMBRE

DÉPARTE-
MENT DE
FRANCE

FAIS DES
ESSAIS

1
1 2 3 4 5 6 7 8 9

2
3
4
5
6
7
8
9

4x4 Parmi ces quatre séries
de quatre mots, un seul

est juste, à vous
de le découvrir

BIFFE-TOUT

Les  mo ts  f l échésMots Croisés
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VISA AMÉRICAIN : MÉDECINS

ALGÉRIENS ÉPARGNÉSDepuis janvier, les Algériens font partie des 39 natio-nalités touchées par un gel des visas aux États-unis.cette décision bloque les nouveaux visas, les renouvel-lements et les cartes de séjour, mettant en difficultémême ceux déjà installés. Mais une exception a étéfaite discrètement, fait savoir le new York times : lesmédecins algériens ne sont pas concernés. ils peuventcontinuer à demander un visa ou rester légalement.cette mesure s’explique par un grand manque demédecins aux États-unis, surtout en médecine généra-le et en pédiatrie, où beaucoup d’étrangers travaillent.Avec plus de 10k vues, les internautes saluent unebonne décision utile, mais injuste pour les autres Algé-riens et ressortissants des 39 pays bloqués.

4/10
ARABIE SAOUDITE : BO

URSES

D’ÉTUDES POUR LES D
Z

L’ambassade d’Arabie saoudite en Algérie a annoncé le

lancement de bourses d’études longues destinées aux

étudiants algériens via le programme «study in saudi».

ces bourses couvrent la licence, le master et le docto-

rat dans plusieurs disciplines au sein d’universités

saoudiennes. Les candidats doivent s’inscrire en ligne,

choisir leur spécialité et fournir des diplômes certifiés.

Les tests Qiyas ou sAt sont obligatoires, ainsi qu’un

test d’anglais (ieLts/toefL ou équivalent). en cas d’in-

suffisance, une année préparatoire peut être imposée

avant l’admission finale. Avec plus de 5k réactions, les

internautes trouvent que c’est une opportunité inté-

ressante pour étudier à l’étranger, mais les conditions

d’accès sont jugées exigeantes.

6/10
CANCER : L'INJECTION 
QUI CHANGE TOUT

le service de santé britannique (nHs) a lancéune injection révolutionnaire contre le cancer,réduisant le temps de traitement de plusieursheures à seulement 60 secondes. ce médicament,l'atézolizumab, est administré sous la peau en untemps record, contre 30 à 60 minutes pour uneperfusion intraveineuse classique. utilisé pourtraiter divers cancers (poumon, sein, foie), il per-met aux patients de gagner en confort et libèredes places précieuses dans les hôpitaux. Avecplus de 9k réactions, les internautes accueillentcette innovation avec un immense enthousiasme,y voyant une avancée majeure pour la dignité despatients et l'efficacité des soins.
5/10

«HICHAM FIL ARIDHA» DÉCÉDÉ ?le créateur de contenu connu pour ses vidéosautour du football, «Hicham fil Aridha» seraitdécédé selon des publications sur les réseauxsociaux. l’information a provoqué une vive émo-tion en Algérie et au-delà. en quelques heures, sonnom s’est imposé parmi les sujets les plus recher-chés, illustrant l’attachement d’une large commu-nauté à une figure devenue familière du paysagenumérique sportif. Plus de 6k internautes ontréagi à des publications sur le sujet.

3/10
PRIX DE L’ESSENCE, 

ÉCART FRAPPANT

en mai 2026, un touriste britannique s’étonne des prix trèsbas du carburant en Algérie, par rapport à l’europe. cetteréaction souligne l’écart entre marchés subventionnés etlibéralisés. Avec plus de 4 200 vues sur les réseaux, lesinternautes algériens ironisent en disant «qu’il profite».
2/10

YABDRI BRILLE AUX ÉTATS-UNIS

Le comédien algérien mohamed yabdri signe un retour
remarqué sur scène avec «the jungle», une pièce enga-
gée jouée à minneapolis, selon visas & voyages – Algé-
rie. installé aux états-unis depuis 15 ans, il y incarne
salar, un restaurateur afghan inspiré d’une histoire
réelle, au cœur d’un camp de réfugiés à calais. cette
œuvre immersive, saluée par la critique, aborde la
crise migratoire avec intensité et humanité. yabdri,
fort d’un parcours riche entre théâtre et télévision,
confirme ainsi sa place sur la scène internationale.
Avec plus de 300 réactions, les internautes saluent une
performance poignante et nécessaire, largement
saluée pour son réalisme et son émotion.

1/10
DISPARITION INQUIÉTANTE

à ouargla, un jeune homme marié le 30 avril a quitté son
domicile le 1er mai et n’a plus donné signe de vie depuis,
suscitant une vive inquiétude parmi ses proches et la
population locale. L’absence d’informations vérifiées et
de sources officielles appelle à la prudence face aux
rumeurs. Avec plus de 100 réactions, certains évoquent
un possible départ volontaire, d’autres pointent un
manque de communication, tandis que beaucoup appel-
lent à éviter les spéculations et à privilégier les
recherches concrètes.

le conseiller saoudien turki Alalshikh a récemmentpartagé sur ses réseaux sociaux (notamment sur x) unextrait d'une œuvre de l'icône du chaâbi, Dahmane elHarrachi. il s'agit de la chanson culte «Ya rayah», l'undes plus grands succès de Dahmane el Harrachi. Avecplus de 709k vues, le geste du Président de l'Autoritégénérale du divertissement en Arabie saoudite a étélargement commenté par les internautes et fans demusique algérienne, y voyant un hommage à la riches-se du patrimoine artistique algérien.

un collier d’amulettes lié à sétif, conservé au muséed’Angoulême, relance la question des biens algériensacquis durant la colonisation. l’objet, extrait d’unetombe selon des archives, aurait été offert par un lieu-tenant à un médecin français dans des conditions dou-teuses. sa provenance intrigue d’autant plus qu’il faitpartie d’un vaste don d’objets dont l’origine restefloue. il a été mentionné récemment dans un reportagede France info, ravivant les débats en ligne sur les spo-liations de biens culturels algériens. Plus de 20k inter-nautes ont regardé une vidéo sur le sujet.
8/10

APPARITION DU «POISSON 
DE L'APOCALYPSE»

récemment, l'apparition d'un régalec (ou poisson-
ruban), surnommé le «poisson de l'apocalypse», a susci-
té l'émoi sur les côtes du comté de clare, en irlande. ce
spécimen de 2,5 mètres, qui vit habituellement à plus de
1 000 mètres de profondeur, a été découvert par des
touristes sur une plage de fanore. selon les légendes
japonaises, sa remontée à la surface prédit des séismes
imminents. cependant, les scientifiques affirment
qu'aucun lien n'est prouvé entre ce poisson et les catas-
trophes naturelles. sa présence serait plutôt due à des
courants forts ou à une maladie. entre terreur supersti-
tieuse face au «présage de séisme» et explications
rationnelles, les internautes oscillent entre fascination
pour la créature et peur de l'avenir. une publication sur
le sujet a accumulé plus de 11k réactions.

RÉSE@UX SOCI@UX

9/10
COLLIER
CONTESTÉ

10/10
CLIN D’ŒIL SAOUDIEN 

À DAHMANE 
EL-HARRACHI
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Dans une dynamique de consoli-dation des relations de coopé-ration bilatérale, l’Algérie et lesultanat d’oman ont franchiune nouvelle étape dans le renforcementde leur partenariat stratégique, notam-ment dans le secteur des transports et destechnologies associées.une séance de travail élargie a été copré-sidée par le ministre de l’intérieur, descollectivités locales et des transports,saïd sayoud, et le ministre des transports,des communications et des technologiesde l’information du sultanat d’oman, saïdBen Hamoud Al Maawali, en présence dela haut-commissaire à la numérisation,Meriem Benmouloud. cette rencontre aréuni des responsables et des cadres desdeux pays, illustrant la volonté communed’inscrire cette coopération dans uneapproche globale et structurée.les discussions ont porté sur le dévelop-pement des différents modes de trans-port, avec un accent particulier sur l’inten-sification de la coordination technique etinstitutionnelle. les deux parties ont insisté sur l’impor-tance de l’échange d’expertises et du par-tage de bonnes pratiques, notamment enmatière de gestion des infrastructures, demodernisation des services et d’améliora-tion de la performance opérationnelle.cette séance de travail s’est distinguée parune série d’engagements concrets maté-rialisés à travers la signature de plusieursmémorandums d’entente. Dans le domaine du transport maritime,un accord a été conclu entre le groupealgérien des services portuaires serport etle groupe omanais Asyad. cet accord vise à renforcer la coopérationdans la gestion portuaire, l’optimisationdes services logistiques et le développe-ment des capacités opérationnelles, dansune logique de performance et de compé-titivité régionale. Dans le secteur aérien,une convention a été signée entre la socié-té de gestion des services de l’aéroportd’Alger Houari-Boumediene et la sociétéoman Airports. cet accord porte sur lesservices d’assistance en escale, avec pour

objectif l’amélioration de la qualité desprestations aéroportuaires, la modernisa-tion des procédures et le renforcement del’efficacité opérationnelle. il traduit unevolonté partagée d’élever les standards deservices dans les plateformes aéropor-tuaires des deux pays.
vers un progrAmme exécutif 

de coopérAtion gLobALeAu-delà de ces accords sectoriels, lesdeux parties ont également convenu d’unprogramme exécutif de coopération cou-vrant l’ensemble des domaines du trans-port. ce cadre global devrait permettred’assurer un suivi régulier des projets, defaciliter la mise en œuvre des engage-ments et de renforcer la coordinationtechnique entre les institutions concer-nées.À l’issue des travaux, saïd sayoud a réité-ré la disponibilité de l’Algérie à pour-suivre cette dynamique de coopération,soulignant l’importance de consolider lesliens bilatéraux et de soutenir les initia-tives communes susceptibles de renfor-cer le partenariat entre les deux pays. il aégalement mis en avant la nécessitéd’inscrire cette collaboration dans unevision durable et intégrée, au service dudéveloppement des infrastructures et de

la modernisation du secteur des trans-ports. De son côté, le ministre omanais aexprimé sa satisfaction quant à la qualitédes échanges et à l’accueil réservé à ladélégation de son pays. il a salué leniveau d’organisation des travaux et réaf-firmé l’engagement du sultanat d’oman àapprofondir la coopération avec l’Algérie,notamment dans les domaines straté-giques liés aux transports et aux techno-logies de l’information.la haut-commissaire à la numérisation,Meriem Benmouloud, a, pour sa part,souligné l’importance de la dimensiondigitale dans cette coopération, réaffir-mant la disponibilité de son institution àrenforcer les échanges d’expertise avec lapartie omanaise. elle a mis en avant lerôle central de la transformation numé-rique dans la modernisation des sys-tèmes de gestion, l’amélioration des ser-vices publics et l’optimisation des perfor-mances des secteurs stratégiques.cette rencontre illustre ainsi une volontécommune de hisser la coopération algé-ro-omanaise à un niveau supérieur, ens’appuyant sur des partenariats structu-rés, des projets concrets et une visionpartagée du développement et de lamodernisation.
r. n

les services de la sûreté dewilaya de Béjaïa ont démanteléun réseau criminel internatio-nal organisé, spécialisé dans letrafic de drogues synthétiques,et saisi plus de 13 000 compri-més psychotropes, a indiqué,hier, un communiqué de lasûreté de wilaya. l'opération,menée par la Police judiciaireen coordination avec les ser-vices des Douanes, a permisl'arrestation de quatre indivi-dus, selon la même source.l'affaire a été déclenchée suiteà la vigilance des éléments dela police des frontières, encoordination avec les servicesdes Douanes au port de Béjaïa,où une tentative d'introduc-
tion d'une importante quantitéde drogue dures en provenan-ce de France a été déjouéegrâce au scanner, la marchan-

dise étant dissimulée dans desbagages à bord d'un véhiculeutilitaire, est-il précisé dans lecommuniqué. l'opération de

fouille a permis la saisie de 13225 comprimés psychotropes,ainsi que d'une somme enmonnaie nationale contrefaiteestimée à 600 000 DA et 6 320euros. les investigations,menées sous l'autorité du par-quet compétent, ont conduit àl'interpellation de trois autressuspects dans les wilayas deBordj Bou Arréridj, sétif ettlemcen, ainsi qu'à la récupé-ration de deux véhicules.quatre autres individus ont étéidentifiés, dont un se trouve àl'étranger. les mis en causeont été présentés devant leprocureur de la républiqueprès le tribunal de Béjaïa,conclut le communiqué.

L’Algérie et Oman ont également convenu d’un programme exécutif de coopération
couvrant l’ensemble des domaines du transport.

PROMOTION DE L’EMPLOI
Cnac, Casnos 
et Anem unissent
leurs efforts   
La Caisse nationale d’assurance chômage a
organisé une journée d’information consacrée à
la loi relative au soutien et à la promotion de
l’emploi, au niveau de l’ensemble de ses
agences de wilaya. Cette rencontre a permis de
présenter les principales mesures incitatives
prévues par ce texte au profit des employeurs et
des chefs d’entreprises économiques, selon un
communiqué de la Caisse.
L’événement a été organisé avec la participation
de la Caisse nationale des assurances sociales
des travailleurs salariés, de la Caisse nationale
de sécurité sociale des non-salariés ainsi que
de l’Agence nationale de l’emploi. Il intervient en
réponse aux préoccupations exprimées par de
nombreux employeurs et opérateurs
économiques concernant les avantages prévus
par la loi 06-21, notamment la réduction des
cotisations de sécurité sociale, l’exonération
totale de la part patronale et l’allocation
mensuelle d’aide à l’emploi.
Cette initiative s’inscrit dans le cadre de la
dynamique que connaît l’économie nationale et
accompagne la mise en œuvre du plan
stratégique 2026-2030.
Les participants à cette journée, parmi lesquels
des organisations patronales, la Chambre de
commerce et d’industrie, des représentants des
chambres régionales des professions libérales,
ainsi que la Chambre de la pêche maritime et de
l’aquaculture, en plus de représentants des
médias nationaux et locaux ont bénéficié
d’explications détaillées sur le contenu de la loi
et ses mécanismes d’application.
Un espace d’exposition a également été
organisé par les organismes relevant du
ministère du Travail, de l’Emploi et de la
Sécurité sociale, impliqués dans la mise en
œuvre de ce dispositif. Cette exposition a
permis aux visiteurs de découvrir les principaux
services numériques proposés, ainsi que les
outils de gestion et de simplification des
procédures administratives mis à la disposition
des usagers.

SELON LE FMI
Le PIB de l’Algérie
sera 317 milliards 
de dollars en 2026 
Les dernières prévisions du Fonds monétaire
international indiquent une progression
notable de l’économie algérienne à l’horizon
2026. Selon les données publiées, le Produit
intérieur brut (PIB) de l’Algérie devrait
atteindre 317,17 milliards de dollars, contre
285,72 milliards de dollars en 2025, soit une
croissance estimée à 3,8%.
Ces projections placent l’Algérie en tête des
économies de la région maghrébine,
confirmant son positionnement comme
première puissance économique 
au Maghreb. 
À l’échelle continentale, le pays se hisserait à
la quatrième place, consolidant ainsi son
poids économique en Afrique.
L’analyse fondée sur la parité de pouvoir
d'achat apporte un éclairage complémentaire
sur la taille réelle de l’économie nationale.
Selon ce critère, le PIB de l’Algérie devrait
atteindre 941,54 milliards de dollars en 2026,
traduisant une capacité économique bien plus
importante lorsqu’elle est mesurée 
en tenant compte des niveaux 
de prix internes.
La PPA constitue un outil d’évaluation qui
repose sur la comparaison des coûts de la vie
entre les pays. Elle permet d’ajuster les
valeurs économiques en fonction du pouvoir
d’achat réel, en intégrant les écarts de prix
des biens et services, ce qui offre une vision
plus précise de la production et de la
consommation effectives.
Contrairement au PIB nominal, calculé sur la
base des taux de change officiels, l’approche
en PPA neutralise les effets des fluctuations
monétaires et met en évidence la capacité
réelle des économies. Cette méthode est ainsi
largement utilisée pour comparer les niveaux
de vie et le poids économique des pays à
l’échelle internationale.

mémorAndums d’entente ALgérie–omAn un nouveAu cADre DecooPÉrAtion Multisectorielle

TRAFIC DE DROGUES

Démantèlement d'un réseau 
international à Béjaïa


